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NOTE MÉTHODOLOGIQUE

La partie A détaille la Raison d’Etre du Groupe et synthétise ses engagements 
en matière de Droits humains, de libertés fondamentales, d’éthique,  
de conditions de travail et d’environnement. 
Les parties B à F répondent aux obligations visées dans la loi n°2017-399  
du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance des sociétés mères  
et des entreprises donneuses d’ordre. Le plan de vigilance présente ainsi 
les cartographies des risques identifiés, les procédures prévues pour 
l’évaluation régulière de la situation, les plans d’actions pour atténuer 
les risques, et les dispositifs de suivi des mesures mises en œuvre et 
d’évaluation de leur efficacité.  
Ce dispositif de vigilance couvre les trois thèmes identifiés par la loi :  
les droits humains et les libertés fondamentales (B), la santé et la sécurité 
des personnes (C) ainsi que l’environnement (D), résultant des activités  
du Groupe et de celles des sociétés qu’elle contrôle, directement  
ou indirectement. 
La partie (E) est dédiée aux activités fournisseurs et sous-traitants avec 
lesquels est entretenue une relation commerciale établie, selon la même 
structure.  
Enfin, une dernière partie (F) présente le dispositif d’alerte professionnelle  
et la gouvernance, transverses aux quatre parties précédentes.

*Conformément à la loi française (2017-399) du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance 
des sociétés mères et donneuses d’ordre, le Plan de Vigilance 2022 de Renault Group a été 
publié dans le Document d’Enregistrement Universel 2022, paru en mars 2023. Le présent 
est une mise à jour sur le fonds et sur la forme. 
*Le plan de vigilance s’applique à Renault S.A. et à ses filiales contrôlées, au sens de 
l’article L.233-16 du Code de commerce, directement ou indirectement (Renault Group, 
ou « le Groupe») ainsi qu’aux fournisseurs et sous-traitants avec lesquels les différentes 
sociétés du Groupe entretiennent une « relation commerciale établie».
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Éditorial

Conformément à la Raison d’Être de Renault 
Group, nous croyons au progrès responsable et 
respectueux de chacun. 

Chaque année, le plan de vigilance ré-évalue 
nos niveaux de maîtrise des risques liés à nos 
activités et à celles de nos fournisseurs, un exer-
cice d’autant plus crucial alors que le groupe se 
transforme et se réorganise. 

Notre entreprise prend, avec ses partenaires, la 
responsabilité de préserver le monde qui nous 
entoure des potentiels impacts négatifs de 
nos opérations. Notre plan de vigilance détaille 
nos ambitions en matière d’éthique, de droits 
humains, de santé, de sécurité, de sûreté et de 
respect de l’environnement. Il vise à détailler et 
cartographier les risques encourus, à préciser les 
plans d’actions mis en œuvre pour les atténuer et 
les systèmes prévus pour progresser. 

Cette année nous avons progressé notam-
ment en déployant des formations sur les Droits 
humains et le Dialogue social en entreprise et 
en améliorant notre transparence sur la perfor-
mance environnementale, sociale et de gouver-
nance de nos fournisseurs.

Josep-Maria Recasens
Directeur Stratégie,  
Renault Group

François Roger
Directeur Ressources Humaines, 
Environnement de travail et 
Organisation, Renault Group

François Provost
Directeur Achats,  
Partenariats & AffairesPubliques  
et Alliance Purchasing Organization

Luca de Meo
Directeur Général,  
Renault GroupDans le plus strict respect  

des droits humains et des 
libertés fondamentales,  
et en cohérence avec 
notre Raison d’Être, nous 
agissons pour identifier, 
éviter, atténuer les 
impacts que l’entreprise 
et ses partenaires 
font porter sur leur 
environnement : salariés, 
communautés, territoires, 
écosystèmes.  
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Chiffre d’affaires du Groupe  
(en milliards d’euros)

46,4
Résultat net  
(en milliards d’euros)

1,6

2 051 174
Véhicules vendus
dans le monde
Données au 31 décembre 2022
hors Lada/Avtovaz

Une présence dans

35
pays

105 812
collaborateurs

NOS MARQUES

Renault Group incarne une mobilité qui se 
réinvente. Fort de son alliance avec Nissan 
et Mitsubishi Motors, et de son expertise en 
termes d’électrification, Renault Group s’ap-
puie sur la complémentarité de ses marques : 
Renault – Dacia – Alpine et Mobilize pour 
concevoir, fabriquer vendre des véhicules 
ainsi que des services innovants. En 2022, le 
Groupe a vendu plus de 2 millions de véhi-
cules sur les 5 continents et emploie plus de 
105 000 personnes.

Prêt à relever des défis sur route comme en 
compétition, le Groupe est engagé dans une 
transformation ambitieuse et génératrice de 
valeur. Celle-ci est centrée sur le développe-
ment de technologies et de services inédits, 
d’une nouvelle gamme de véhicules encore 
plus compétitive, équilibrée et électrifiée.  
En phase avec les enjeux environnementaux, 
Renault Group a l’ambition d’atteindre la  
neutralité carbone en Europe d’ici à 2040 et 
dans le monde en 2050.
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France
n  Batilly (Sovab) 
n  Cléon
n  Dieppe (Alpine)
n  Douai (ElectriCity)
n  Flins 
n  Le Mans
n  Maubeuge (ElectriCity)
n  Meyzieu 
n  Ruitz (ElectriCity)
n  St-André de l’Eure (SFKI)
n  Sandouville 
   

2

Espagne
n  Palencia
n  Seville
n  Valladolid

3

Portugal
n  Cacia

4

Slovénie
n  Novo mesto (Revoz)

5

Roumanie
n  Mioveni (Dacia)

6

Turquie
n  Bursa (Oyak Renault)

7

Maroc
n  Casablanca (Somaca)
n  Tanger

8

Algérie
n  Oran (RAP)

9

Inde
n  Pune

10

Chine
n  Nanchang (JMEV)

11

Corée du sud
n  Busan (RSM)

12

Colombie
n  Envigado (Sofasa)

13

Brésil
n  Curitiba

14

Chili
n  Los Andes (Cormecanica)

15

Argentine
n  Cordoba

MONTAGE

CHÂSSIS, 
MOTEURS 
BOÎTES DE 
VITESSE

FONDERIE

ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE

PLATEFORME 
LOGISTIQUE

ACTIVITÉ DE L’USINE

Implantations industrielles du Groupe
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Ambitions de Renault GroupA

 4. Renault Group en tant que constructeur automobile

 3. Renault Group en tant qu’employeur

 2. Renault Group, engagé pour le respect des droits humains et pour des pratiques éthiques

 1. La Raison d’Être de Renault Group affirme notre engagement sur des valeurs clés
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La Raison d’Être de Renault Group 
affirme notre engagement sur des valeurs clés

« Nous faisons battre le cœur de l’innovation pour que la mobilité nous rapproche les uns des autres. »

Nous croyons au progrès responsable  
et respectueux de chacun.

Depuis 1898 notre histoire est écrite par des 
passionnés, qui conçoivent des véhicules 
innovants et ancrés dans la culture populaire pour 
accompagner nos vies. Parce que la mobilité est 
une source d’épanouissement et de liberté, nous 
voulons contribuer au progrès qu’elle rend possible. 
Cette liberté de mouvement est compatible avec la 
préservation de la planète. Nous agissons donc pour 
participer au mieux-vivre et limiter notre impact sur  
le climat et les ressources. Nous nous attachons, 
nous aussi, à progresser, pour que la mobilité en toute 
sécurité soit mieux partagée.

Nous sommes audacieux et abordons  
le futur avec optimisme. 

Chez nous, chacun peut trouver sa place, et participer  
à une aventure collective. Attachés à notre diversité 
comme à nos racines françaises, notre présence 
internationale nous apporte une grande ouverture  
sur le monde. Nous sommes forts de notre 
Alliance et des relations solides construites avec 
nos partenaires. Nous faisons battre le cœur de 
l’innovation pour créer de la valeur et anticiper les 
besoins de mobilité.

1.
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Renault Group, engagé pour le respect des droits humains 
et pour des pratiques éthiques

Les droits humains et les libertés 
fondamentales

Le Renault Group est l’un des premiers constructeurs 
automobiles mondiaux avec plus de 
105 000 collaborateurs dans 35 pays.

L’éthique et le développement durable sont au 
cœur de la stratégie de notre entreprise. En tant 
qu’employeur et en tant que constructeur automobile, 
notre ambition est de viser l’excellence en matière de 
respect et de promotion des droits humains.

Nous agissons en veillant à la cohérence entre  
notre Raison d’Être, les valeurs déployées auprès  
de nos collaborateurs et la manière dont nous 
menons nos activités sur les territoires et avec nos 
partenaires, dans une dynamique vertueuse.

Renault Group attache une importance 
toute particulière à la capacité de ses entités 
opérationnelles à réparer dans les plus brefs délais 
les dommages qui pourraient être occasionnés par 
l’activité. 

Une feuille de route claire et ambitieuse a été 
construite dans la continuité de notre raison d’être. 
Elle s’appuie sur les réalisations et processus déjà  
mis en place et sur une analyse précise des risques  
et enjeux.

Cette feuille de route est pilotée par un comité dédié, 
rattaché au Directeur en charge de la stratégie du 
Groupe.

Éthique 

 
La Charte Éthique affirme l’engagement de Renault 
Group à développer et instaurer la confiance et 
le respect entre salariés, clients, fournisseurs, 
actionnaires et partenaires. Chacun des salariés doit 
s’en inspirer, dans ses pratiques quotidiennes, afin 
notamment de se protéger, de protéger les parties 
prenantes, de sauvegarder le patrimoine de Renault 
Group et de promouvoir une citoyenneté responsable.

Renault Group porte ces positions en matière de 
mobilité durable dans l’ensemble de ses relations 
avec ses parties-prenantes. Renault Group s’assure 
notamment que toute demande des autorités 
publiques est conforme à ses engagements éthiques. 
Renault Group s’attache à concilier l’intérêt des 
parties prenantes (qu’il s’agisse du Groupe, de ses 
clients, de ses actionnaires ou de ses salariés) et 
l’intérêt général.

2.
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Renault Group en tant qu’employeur

En signant en 2022 les Principes d’autonomisation des femmes (Women Empowerment Principles WEP) des Nations Unies, 
Renault Group réaffirme que la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 doit s’appliquer uniformément 
aux femmes et aux hommes.

Santé, sécurité et conditions de travail

Conformément à la Convention OIT n°155 sur la 
sécurité et la santé des travailleurs de 1981, à la 
déclaration relative aux droits sociaux fondamentaux 
de Renault Group du 12 octobre 2004, aux accords-
cadres mondiaux du 2 juillet 2013 et du 9 juillet 2019  
et de son addendum du 26 avril 2021,

n   Renault Group réaffirme son attachement au strict 
respect de sa politique Groupe exposée dans le 
document intitulé « Politique Santé et Sécurité au 
travail » (2021) et des accords locaux signés dans la 
cadre de la mise en œuvre des modalités du travail 
à distance. Notre ambition : zéro accidents  
et maladies liés au travail. Notre engagement  
est de fournir un lieu de travail sain et sûr à toutes 
les personnes concernées par nos activités.  
À cet effet, nous appliquons le principe 
d’amélioration continue de façon proactive  
en mettant l’accent sur la prévention. 

Interdiction du travail des enfants

Conformément à la convention OIT n°138 de 1973 
sur l’âge minimum, à la convention OIT n°182 de 
1999 sur les pires formes de travail des enfants, à la 
déclaration relative aux droits sociaux fondamentaux 
de Renault Group du 12 octobre 2004, aux accords-
cadres mondiaux du 2 juillet 2013 et du 9 juillet 2019  
et de son addendum du 26 avril 2021,

n   Renault Group proscrit le recours au travail des 
mineurs n’ayant pas atteint l’âge minimum légal 
pour travailler dans chaque pays ou région, et, dans 
tous les cas si les mineurs sont âgés de moins de  
15 ans. 

n   Au-delà du rejet du travail des enfants, Renault 
Group s’engage à respecter partout les droits des 
enfants, inscrits dans la Convention Internationale 
des droits des enfants de 1989.

Interdiction du travail forcé 

Conformément à la convention OIT n° 29 de 1930 sur 
le travail forcé, à la convention OIT n° 105 de 1957 sur 
l’abolition du travail forcé, à la déclaration relative 
aux droits sociaux fondamentaux de Renault Group 
du 12 octobre 2004, aux accords-cadres mondiaux du 
2 juillet 2013 et du 9 juillet 2019 et de son addendum du 
26 avril 2021,

n   Renault Group proscrit le recours au travail forcé en 
garantissant que tout travail est volontaire et que 
les employés sont libres de quitter leur emploi à tout 
moment. 

3.
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Renault Group en tant qu’employeur

Harcèlement et violence

Conformément aux articles L1152-1 à L1152-6 du code 
du travail sur le harcèlement moral, à l’article 5 de 
la Déclaration des droits de l’homme et à l’accord-
cadre mondial de 2019,

n    Renault ne tolère aucune forme de harcèlement 
et de violence dans le cadre professionnel. 
Renault Group s’engage à appliquer strictement 
la politique zéro discriminations, dont son chapitre 
sur le harcèlement, et à prendre des mesures 
proportionnées en cas de manquement avéré.

n    Une procédure d’investigation a été définie pour  
le Groupe, déployée et adaptée dans chaque pays.

Conformément aux exigences légales et 
réglementaires partout où le Groupe opère, et au 
code de Déontologie dédié Sécurité Globale de 
Renault Group, 

n    Les mesures disciplinaires sont exemptes de toute 
forme de violence, humiliation et traitements 
contraires à la dignité humaine.

Rémunération 

Conformément à la convention OIT n° 100 de 1951 
sur l’égalité de rémunération, et à l’accord-cadre 
mondial de 2013, 

n    Renault Group respecte les droits des travailleurs 
ainsi qu’internationalement reconnus et se 
conforme à toutes les lois applicables en matière 
de droit du travail, en particulier en ce qui concerne 

le salaire, qui doit être au moins égal au salaire 
minimum du pays pour un travail équivalent, 
l’objectif étant de favoriser un salaire décent,  
tel qu’envisagé par l’OIT. 

Durée de travail, droit aux congés payés  
et droit à la déconnexion

Conformément aux législations et pratiques 
nationales des pays dans lesquels Renault Group est 
présent, à la déclaration relative aux droits sociaux 
fondamentaux de Renault Group du 12 octobre 2004, 
aux accords-cadres mondiaux du 2 juillet 2013 et 
du 9 juillet 2019 et de son addendum du 26 avril 2021, 
Renault Group accorde à ses salariés un droit  
aux congés payés.

n    Renault Group limite à 48 heures hebdomadaires 
la durée de travail normale pour les salariés dont le 
temps de travail est contrôlé (ou moins de 48 heures 
si le droit local, les accords collectifs ou les accords 
de branches le prévoient).

n    Renault Group réaffirme son attachement au 
strict respect des politiques d’aménagement 
du temps de travail, des temps de travail et de 
repos, développés dans le cadre des législations 
nationales et des conditions locales de dialogues 
social.

Ainsi, Renault Group s’engage à respecter 
notamment le droit, pour chaque salarié, de choisir 
de se connecter ou pas en dehors de son temps 
de travail habituel et pendant ses périodes de 
congés. Sur ces mêmes périodes, ils n’ont pas 
obligation de répondre aux courriels et aux appels 
téléphoniques qu’ils reçoivent, quels qu’ils soient, et 
veillent à limiter leurs propres envois et appels aux 
situations d’urgence exceptionnelles, en les limitant 
notamment à celles ayant un impact sur la sécurité 
des salariés et/ou des clients.

3.
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Renault Group en tant qu’employeur

Représentation du personnel (Liberté 
syndicale / Négociation collective)

Conformément à la convention OIT n° 87 de 1948,  
sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, à la convention OIT n° 98 de 1949, sur  
le droit d’organisation et de négociation collective,  
à la convention OIT n°135 de 1971, sur les 
représentants des travailleurs afin de prévenir toute 
forme de discrimination pour fait d’engagement 
syndical, à la déclaration relative aux droits sociaux 
fondamentaux de Renault Group du 12 octobre 2004, 
aux accords-cadres mondiaux du 2 juillet 2013 et du  
9 juillet 2019 et de son addendum du 26 avril 2021, 

n    Renault Group réaffirme son attachement au 
strict respect de la liberté syndicale, en matière 
d’adhésion et de prise de responsabilité syndicale 
pour l’ensemble de ses salariés dans chaque pays 
où Renault Group est implanté. 

n    Renault Group s’engage à respecter les principes 
énoncés dans le cadre de la Déclaration de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) de 
1998, relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail : liberté d’association et reconnaissance 
effective du droit de négociation.

Discrimination 

Conformément à la convention OIT n° 111 de 1958 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
et à l’accord-cadre mondial de 2013, 

n    Renault Group proscrit et rejette toute forme de 
discrimination. Renault Group a pour principe de 
n’opérer aucune discrimination pour quelque cause 
que ce soit dans les relations de travail. Les actions 
de lutte contre la discrimination s’appliquent 
à toutes les formes de diversité : l’âge, l’origine 
sociale, la situation de famille, le sexe, l’orientation 
sexuelle, le handicap, les opinions politiques, 
syndicales et religieuses, l’appartenance ou  
la non-appartenance vraie ou supposée à une 
ethnie, à une nation, à une origine raciale. 

n    Renault Group s’est fixé pour ambition de n’avoir 
aucun écart de salaire entre les femmes et les 
hommes d’ici à 2025. En 2022, cet indicateur 
s’établissait à -2,4 %.

Diversité et Inclusion

Conformément à la déclaration relative aux droits 
sociaux fondamentaux de Renault Group du 
12 octobre 2004, aux accords-cadres mondiaux du 
2 juillet 2013 et du 9 juillet 2019 et de son addendum  
du 26 avril 2021, à la Charte Diversité et Inclusion  
de 2022 et aux différents engagements externes  
pris par le Groupe,

n    Renault Group considère que la diversité au sein 
d’une entreprise est une richesse, qu’elle crée un 
environnement favorable à l’innovation et qu’elle 
est un facteur de performance.

L’ambition de Renault Group est d’être l’employeur 
de référence pour les femmes dans l’industrie 
automobile, avec pour objectifs de :

—  Neutraliser l‘écart de rémunération entre les 
hommes et les femmes d‘ici 2025 ;

—  Maintenir notre leadership en matière de diversité 
de genre parmi les constructeurs automobiles 
et accroître la présence de femmes dans les 
positions clés. Renault Group met en œuvre  
des plans d’action pour favoriser l’inclusion :  
le Plan Diversité et Inclusion Renault Group  
(cf. B.3 Droits Humains et libertés fondamentales, 
plans d’actions).

Droit à la Formation

Conformément à la déclaration relative aux droits 
sociaux fondamentaux de Renault Group du 
12 octobre 2004, aux accords-cadres mondiaux  
du 2 juillet 2013 et du 9 juillet 2019 et de son addendum 
du 26 avril 2021, 

n    Renault Group s’engage à promouvoir 
l’employabilité de ses salariés, en s’appuyant 
notamment sur la ReKnow University, qui 
développe des parcours de formation innovants 
sur les compétences de demain (électrique, 
économie circulaire, data, IA et cybersécurité), 
en collaboration avec des partenaires industriels 
et académiques. Basée en France, la ReKnow 
University développera à moyen terme ses activités 
à l’international.

3.
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Renault Group en tant que constructeur automobile  

Chaîne de valeur et partenariats

Conformément aux Renault-Nissan CSR Purchasing 
Guidelines de 2015, à l’accord-cadre mondial de juillet 
2013, aux Renault Green Purchasing Guidelines de 
2018 et à la politique de Renault Group en matière 
d’approvisionnement de cobalt et de minerais 
provenant de zones de conflit ou à haut risque de 2019, 

n    Renault Group demande à ses fournisseurs et à ses 
sous-traitants de s’engager, par écrit, à respecter 
les attentes du Groupe vis-à-vis de sa chaîne 
d’approvisionnement en matière de sécurité et 
de qualité, de droits humains et de droit du travail, 
d’environnement, de conformité, de non-divulgation 
d’informations, et à les déployer auprès de leurs 
propres fournisseurs.

n    Renault Group demande à ses fournisseurs et à ses 
sous-traitants de s’engager sur la mise en œuvre 
dans leur propre entreprise, des droits sociaux 
fondamentaux et les encourage à faire de même 
avec leurs propres fournisseurs. Si nécessaire, des 
plans d’actions correctifs sont mis en place avec le 
soutien de Renault Group.

n    Renault Group intègre le respect des exigences 
sociales et environnementales dans ses standards 
de sélection et de relations fournisseurs. L’évaluation 
ESG (Environnement, Social, Gouvernance) des 
fournisseurs est ainsi incluse dans les critères de 
choix fournisseurs au même titre que la qualité, 
la santé financière, la stratégie et les capacités 
industrielles et logistiques.

n    Renault Group mesure la performance RSE de ses 
fournisseurs, et publie depuis plusieurs années la 
performance des 200 premiers fournisseurs (qui 
représentent environ 87 % de la masse d’achat totale 
de pièces). 

n    En 2023, Renault Group a accru la base de suivi 
détaillé du panel fournisseur et les exigences 
associées, en publiant la performance des 500 
premiers fournisseurs. Nous couvrons ainsi plus  
de 95 % de la masse d’achats totale de pièces.

Une offre de mobilité propre, sûre  
et accessible

Renault Group a pour ambition de rendre accessible 
au plus grand nombre une mobilité propre et sûre dans 
chaque pays où le Groupe est implanté :

—  Renault Group, entreprise inclusive, contribue à 
lever les obstacles sociaux, physiques, cognitifs et 
financiers à la mobilité, pour que chaque individu 
soit en mesure de se déplacer librement et ainsi 
d’accéder à un emploi et développer du lien social.

—  La mobilité sûre selon Renault : aux côtés de ses 
fournisseurs, Renault Group s’engage à fabriquer 
et à commercialiser des produits respectant ou 
excédant les règlementations en vigueur dans 
chaque pays d’opération.

—  La mobilité propre selon Renault : Renault Group 
s’engage à proposer des solutions de mobilité 
innovantes tout en prévenant et réduisant en 
continu l’empreinte environnementale des activités, 
des services et des produits tout au long  

de leur cycle de vie. Les domaines d’action prioritaire  
de la politique environnementale de Renault Group 
sont le climat, les ressources, les écosystèmes,  
la biodiversité et la santé.

Communautés locales et populations 
autochtones

Conformément à la Déclaration des Nations Unies sur 
les Droits des Peuples Autochtones de 2007 (UNDRIP), 
et aux règlementations locales en termes de droit de 
la propriété, 

n    Renault Group œuvre à minimiser les impacts 
négatifs potentiels et à encourager les impacts 
positifs de ses projets sur les communautés locales 
et populations autochtones. Notamment, la sécurité 
de ses employés et de ses installations ne doit 
pas s’exercer aux dépens du respect des droits 
humains des communautés locales et populations 
autochtones.

n    Renault Group développe des activités à impact 
positif et impliquant l’ensemble des parties 
prenantes des territoires et, sur chacun des sites où 
le Groupe a un poids et une influence significatifs sur 
son environnement proche, il a pour ambition de fixer 
un plan de développement des communautés locales 
et populations autochtones reposant sur une analyse 
précise des impacts. Par ailleurs, conformément 
à l’accord-cadre mondial de 2019, les salariés qui 
souhaitent s’engager auprès d’associations et 
entreprises solidaires disposent de modalités 
spécifiques, dans le respect des législations locales, 
pour le temps consacré à ces activités.

4.
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 4. Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur efficacité

 3. Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves

 2.  Des procédures d’évaluation régulière de la situation du Groupe et ses filiales,  
au regard de la cartographie des risques

 1. Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation
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Méthodologie

Dans le cadre du devoir de vigilance, Renault Group 
établit une cartographie des risques que son activité 
propre fait porter sur les femmes et les hommes en 
matière de Droits Humains.

La méthodologie adoptée inscrit cette cartographie 
dans le même système que celui de la gestion des 
risques majeurs du Groupe. La dernière mise à jour 
date de 2023.

Dix risques ont été identifiés, analysés et hiérarchisés 
par les spécialistes de cinq Directions : Ressources 
Humaines, Éthique & Compliance, Prévention & 
Protection, Développement Durable et Management 
des Risques. Le DRH Groupe a validé la cartographie 
ainsi que le plan d’action associé. 

Cette cartographie se base sur : 
—  une liste de risques issue d’un benchmark  

réalisé auprès d’entreprises industrielles  
du secteur automobile, de l’agroalimentaire,  
du luxe, de l’énergie et du transport ; 

—  un processus d’analyse des alertes  
(cf. F2 Mécanisme d’alerte professionnelle) ; 

—  le suivi du contexte social, économique et 
règlementaire des régions dans lesquelles les 
sites sont implantés. Une veille a été mise en 
place, en matière de droits humains et libertés 
fondamentales. Tout évènement nouveau 
(nouveau pays d’implantation, nouvelle situation 
géopolitique) sera analysé et pourra impacter  
la cartographie des risques ; 

—  les rapports édités par l’OIT, pouvant aller  
au–delà des seuls droits identifiés dans les 
accords-cadres mondiaux.

Résultats

IDENTIFICATION
LIBELLÉS DES RISQUES

Risque d'esclavage, travail forcé et traite d’êtres humains

Risque de travail des enfants

Risque de conditions de travail non décentes

Risque d'atteinte à la liberté syndicale, liberté 
d’association et au droit à la négociation collective

Risque d'atteinte aux personnes, incluant atteintes à la vie 
privée et harcèlements

Discrimination à l'embauche

Discrimination dans l'emploi

Risque relatif à la rémunération – salaire décent

Risque d’impact négatif sur les communautés locales

ANALYSE ET HIÉRARCHISATION

Mineur

Très probable

Probable

Improbable

Très improbable

MajeurImportant Désastre

PROBABILITÉ

IMPACT

Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation1.
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Des procédures d’évaluation régulière de la situation  
du Groupe et ses filiales, au regard de la cartographie des risques

2.

L’évaluation de la situation du Groupe et de ses filiales 
au regard de la cartographie des risques repose sur 
deux piliers :

—  le suivi de la mise en œuvre des politiques droits 
humains et libertés fondamentales définies dans 
les accords-cadres mondiaux ainsi que dans 
la partie A de ce document. 89,6 % des salariés 
du Groupe sont couverts par une convention 
collective au niveau de la branche et/ou au 
niveau de l‘entreprise. Au cas où une difficulté 
d’application apparaîtrait, un mémorandum 
conclu en janvier 2018 avec les signataires 
de l’accord-cadre 2013 constitue un véritable 
guide d’action pour les traiter en responsabilité 
conjointe ;

—  en cas d’alerte, un processus de traitement 
formalisé (cf. section F1). Les éventuelles alertes 
font l’objet d’un point spécifique lors des sessions 
plénières du Comité de Groupe Renault (CGR). 
En 2022, ce point a eu lieu le 30 septembre avec 
l’ensemble des membres du CGR. Le CGR est 
composé de 40 membres, représentant 26 pays, 
et est l’instance privilégiée d’un dialogue social 
international ouvert et responsable.  
En 2022, comme en 2021, le Groupe n’a reçu 
aucune remontée d’incident au niveau des parties 
signataires des accords-cadres mondiaux.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves

3.

RISQUES PLANS D’ACTION SPÉCIFIQUES

Esclavage, travail forcé et de traite d’êtres humains
n   Mise en œuvre de l’Accord-Cadre Mondial (ACM) 2013, et des Conventions OIT 29 et 105 : élimination de toute forme de travail 

forcé ou obligatoire.

Travail des enfants
n   Mise en œuvre de l’ACM 2013 et des Conventions OIT 138 et 182 : l’âge minimum défini par Renault Group est de 15 ans.  

Au-delà de 15 ans, application des règlementations de chaque pays.

Conditions de travail non-décentes n   Les plans d’actions liés à ce risque sont pilotés par la Direction HSEE et sont décrits dans la section C3 du présent document.

Atteinte à la liberté syndicale, liberté d’association  
et au droit à la négociation collective

n   Un Comité de Groupe monde, composé de 40 membres, représentant 26 pays, est l’instance privilégiée d’un dialogue social 
international ouvert et responsable.

n   Pour la gestion de carrière, mise en œuvre d’un processus « People Review» avec l’implication de la Direction des RH.  
L’objectif est notamment d’empêcher toute discrimination envers les employés syndiqués.

Risque d'atteinte aux personnes, incluant atteintes  
à la vie privée et harcèlements

n   Mise en œuvre de l’Addendum 2021 sur le télétravail à l’ACM de 2019.
n   Mise en œuvre de dispositifs pour la protection des données personnelles : cf. section C3 du présent document.

Discrimination à l’embauche
n   Mise en œuvre de l’ACM 2013, des Conventions OIT 100 et 111.
n   Mise en œuvre de la Charte Diversité et Inclusion de Renault Group (2023).

Discrimination dans l’emploi

n   Mise en œuvre de l’ACM 2013, des Conventions OIT 100 et 111.
n   Pour la gestion de carrière, mise en œuvre d’un processus « People Review».
n   Mise en œuvre de la Charte Diversité et Inclusion de Renault Group (2022) et d’un plan « Diversité et Inclusion » :  

voir encart ci-dessous.

Risque relatif à la rémunération : salaire décent
n   Mise en œuvre de la convention 100 de l’OIT dans l’ACM 2013 : égalité de rémunération pour un travail de valeur égale.
n   Application de grilles de rémunérations validées avec les instances représentatives du personnel.

Risque d’impact négatif sur les communautés  
locales ou les peuples autochtones

n   Prévention : dans une dynamique de prévention, partout où le Groupe est implanté, il contribue à la dynamisation  
du bassin d’emploi, en collaboration avec les pouvoirs publics locaux.

n   Revitalisation : en cas d’impact significatif sur l’emploi, des plans de revitalisation sont mis en œuvre pour développer l’emploi.
n   Mise en œuvre de l’ACM 2019 : les salariés qui souhaitent s’engager auprès d’associations et entreprises solidaires disposent 

de modalités spécifiques, dans le respect des législations locales, le temps consacré à ces activités pouvant être considéré 
comme du temps de travail.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves

3.

Formation

Depuis début 2023, un e-learning est disponible  
en français et en anglais afin de sensibiliser  
les collaborateurs aux enjeux des droits humains  
en entreprise et aux dispositifs mis en œuvre  
par le Groupe.

ZOOM : DIVERSITÉ ET INCLUSION

Au-delà des mesures d’atténuation et prévention 
des risques listées dans ce tableau, Renault Group 
s’est fixé des objectifs ambitieux en matière de 
diversité et d’inclusion.

Le Plan Diversité et Inclusion Renault Group 
s’articule autour de quatre piliers, le dernier  
étant spécifique à la représentation de genre :
—  Garantir un traitement équitable et respectueux 

de toutes et tous ;
—  Promouvoir un environnement de travail 

inclusif ; 
—  Faciliter l’intégration et le développement de 

tous dans l’entreprise ;
—  Accroître la représentation des femmes à tous 

les niveaux, dans tous les métiers et dans tous 
les pays où l’entreprise est présente. En 2030, 
Renault Group vise 30 % de femmes dans des 
positions de management.

Dans ce cadre, Renault Group met en œuvre des 
actions dans plusieurs domaines :
—  Mixité des genres : Renault Group s’engage dans 

la mise en œuvre d’une démarche spécifique sur 
le positionnement des femmes dans l’entreprise 
qui se traduit par une évolution de ses processus 
RH, en termes de recrutement et de gestion de 
carrière et sur le développement d’un réseau  
de femmes de portée internationale ;

—  Handicap : Renault Group facilite l’intégration 
des personnes en situation de handicap au sein 
du Groupe en mettant en œuvre des actions 
d’intégration spécifiques, en aménageant des 
postes de travail et en réalisant des actions  
de communication et de sensibilisation envers  
les salariés. En 2022, le Groupe a signé la charte 
handicap de l’OIT ;

—  Origine : Renault Group favorise la mixité 
culturelle et sociale au sein des équipes dans 
tous les pays dans lesquels il est implanté ;

—  Âge : Renault Group veille à l’équilibre entre les 
générations et accompagne ses salariés tout au 
long de leur vie professionnelle.  
Il valorise l’expérience, la formation et les savoir-
faire des séniors tout en veillant à la formation et 
à l’insertion professionnelle des jeunes. En 2022, 
Renault Group a signé, aux côtés de 30 autres 
entreprises, une charte sur l’employabilité des 
plus de 50 ans couvrant dix engagements clés.

Détail en section 2.4.2.2. du Document 
d’Enregistrement Universel Renault Group 2022
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité

4.

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance assure 
un suivi mensuel des mesures mises en œuvre. 
Une synthèse est présentée une fois par an en 
Comité Éthique et Conformité (détail en section F2 
Gouvernance). 

L’efficacité des mesures mises en place est 
notamment mesurée au vu du nombre d’incidents 
remontés au niveau des parties signataires des 
accords-cadres mondiaux, ayant entraîné la mise 
en œuvre des mesures prévues dans le cadre du 
mémorandum de 2018. Nous pouvons noter qu‘en 
2022, comme en 2021, aucun incident n‘a fait l‘objet 
d‘une mesure dans le cadre du mémorandum.

Les données suivantes reflètent également 
l’efficacité des mesures mises en œuvre par  
le Groupe.

collaborateurs formés  
en 2022 dans le cadre  
de ReKnow University

7 659
Écart salarial  
entre les femmes  
et les hommes
Amélioration de 0,7 points  
(à périmètre équivalent) 
entre 2021 et 2022

2,4 %
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Santé, sécurité et sûreté
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Méthodologie

Dans le cadre du devoir de vigilance, Renault Group établit une cartographie  
couvrant les risques que ses activités font courir à chacun.

Les risques clés ont ainsi été identifiés, analysés et hiérarchisés par  
les spécialistes de trois Directions : Direction HSEE, Développement Durable  
et Management des Risques. La dernière mise à jour date de 2023.

Cette cartographie se base sur :
—  des évaluations des risques réalisées par des spécialistes de chaque risque ;
—  l’analyse statistique des accidents, et des maladies professionnelles  

survenus ces dix dernières années sur les sites du Groupe (voir C1.2 et C1.4.) ;
—  la connaissance de la diversité des activités des sites industriels, tertiaires et d’essais.

Résultats

IDENTIFICATION

ANALYSE ET HIÉRARCHISATION

La hiérarchisation des risques présentée sur cette matrice est le résultat d’une analyse 
approfondie des risques au niveau Corporate.

Dans une dynamique de PDCA (Planifier, Déployer, Contrôler, Agir) cette cartographie 
est mise à jour à minima chaque année ou selon l’actualité interne et externe :

Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation1.

Mineur

Très probable

Probable

Improbable

Très improbable

MajeurImportant Désastre

PROBABILITÉ

IMPACT

Définition de référentiels de 
règles et de processus (C.3)

Auto-évaluation des 
sites vs ces référentiels 

(C.2)

Suivi de 
l’efficacité (C.4)

Identification  
et hiérarchiation  
des risques (C.1)

Audits récurrents  
sur site (C.2)

Mise en oeuvre de plans 
d’action (traitement des  

non-conformités) (C.3)

LIBELLÉ DU RISQUE

SANTÉ

Maladies d’origine physique

Maladies d’origine chimique

Maladies d’origine psychosociale

SÉCURITÉ

Machines

Glissades, chutes et trébuchements

Appareils de levage

Manipulations manuelles (sauf TMS)

Circulation piétons et véhicules

Chutes de hauteur

Thermique 

Électrique

ERGONOMIE Troubles Musculo-Squeletiques (TMS) et accidents

Santé, sécurité et ergonomieI.
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Des procédures d’évaluation régulière de la situation  
du Groupe et ses filiales, au regard de la cartographie des risques

2.

L’évaluation de la situation des risques repose sur 
quatre piliers :

—  des coachings sur la base des règles 
fondamentales et exigences clés associées des 
différents domaines HSEE (HSEE en projet, sécurité, 
prévention des brûlures et asphyxies, ergonomie, 
hygiène industrielle, environnement) ;

—  des auto-évaluations des sites ;

—  des audits par le Corporate ou par des équipes 
composées de membres du réseau HSEE et de 
membres du Corporate pour aligner les niveaux 
d’exigence ;

—  des analyses des taux de fréquences des 
accidents et maladies professionnelles.

Ces évaluations régulières se font lors d’audits 
sur le terrain et sont complétées par des analyses 
détaillées des résultats d’accidents et de maladies 
professionnelles. 

Elles alimentent la stratégie HSEE du Groupe et 
permettent une adaptation de celle-ci si nécessaire.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

RISQUES PLANS D’ACTION SPÉCIFIQUES

SANTÉ

Maladies d’origine physique n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale Hygiène Industrielle et Santé HI&S #8, avec 12 exigences clés.

Maladies d’origine chimique

n   Mise en œuvre des Règle fondamentale HI&S #1, 2, 4 5 et 6 avec chacune 6 à 9 exigences clés et déploiement  
d’un plan de substitution des substances les plus dangereuses.

n   Pour limiter le risque chimique, toute introduction de nouveau produit chimiques dans le Groupe fait l’objet d’une évaluation des risques 
santé et environnement, et d’une analyse de la conformité à la fois réglementaire et à nos standards internes avant d’être approuvés  
et d’être utilisés. Pour chacun des usages de ces produits chimiques, une notice au poste est établie avec notamment les risques  
et les instructions pour leur usage en toute sécurité.

Maladies d’origine psychosociale n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale HI&S #7, avec 6 exigences clés.

SÉCURITÉ

Machines

n   Mise en oeuvre des Règles fondamentales de sécurité #2 et #3, qui englobent respectivement les 11 exigences clés relatives à la 
prévention des risques liés à l’interaction avec les machines et les 12 exigences clés relatives à la sécurité des installations des machines.

n   Mise en œuvre sur tous les sites l’approche checklist pour l’inspection de la sécurité des machines, qui s’applique aux machines neuves 
et aux machines en série. 

n   Fourniture de normes de conception et d’orientations en matière de sécurité pour assurer la conformité avec la directive sur les 
machines (ISO, CCS, etc.).

Glissades, chutes et trébuchements
n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale Sécurité #1, avec 4 exigences clés. 
n   Mise en œuvre du standard sur la prévention des risques de chutes et de trébuchements.

Appareils de levage
n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale Sécurité #5, avec 6 exigences clés et déploiement du standard sur le stockage des outils  

de presse en emboutissage.
n   Contrôle avant utilisation par l’opérateur et contrôle périodique par une personne compétente.

Manipulations manuelles (sauf TMS)
n   Intégration de la manutention manuelle dans la formation spécifique au poste de travail.
n   Supervision lors de l’observation du poste de travail.

Circulation piétons et véhicules
n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale Sécurité #4, avec 14 exigences clés.
n   Mémorandum site sûr, véhicules sûrs, conducteurs sûrs.
n   Mémorandum racks de stockage.

Chutes de hauteur
n   Mise en œuvre de la Règle fondamentale Sécurité #7, avec 4 exigences clés.
n  Implement appropriate safety EN, ISO standards (e.g; ISO 14122-2 & 14122-3).

Thermique n   Mise en œuvre à partir de 2022 des 6 Règles fondamentales « Brûlures et asphyxies ».

Électrique
n   Mise en œuvre des Règles fondamentales Sécurité #2 (LOTO/ consignation sur VE et installation électrique avant intervention)  

et #3 (isolation conçue de façon adéquate).

ERGONOMIE Troubles Musculo-Squeletiques (TMS) et accidents n   Mise en œuvre des Règles fondamentales de l’ergonomie avec 16 exigences clés associées.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

Visuels des Règles Fondamentales  
du Groupe

Politique et Système de Management

Dans le cadre de l‘engagement de Renault Group en 
matière de santé et de sécurité, une direction dédiée 
existe depuis 2016, directement rattachée au Comité 
exécutif. L’engagement de la Direction HSEE et de 
Renault Group s’est traduit par la signature d’une 
politique Santé-Sécurité par le directeur RH Groupe  
et par le CEO. 

Notre objectif est « zéro accident et maladie 
professionnelle » à l’horizon 2030. Une roadmap 
stratégique a été établie, montrant les étapes qui 
mèneront vers cet objectif ambitieux.

Pour faire face aux risques, le Groupe a établi  
des Règles Fondamentales et des exigences clés 
associées qui couvrent l’hygiène industrielle, la santé, 
la sécurité, l’ergonomie, les risques de brûlure et 
asphyxie dans les projets et en vie série. 

Nous sommes en phase préparatoire à la 
certification ISO45001 et procédons actuellement 
à la formation des managers santé-sécurité 
(25 personnes formées). Le site de Bursa en Turquie, 
déjà certifié, servira de référence.

La Direction du Contrôle Interne a mis en place une 
procédure dédiée de vérification de la connaissance 
et de la prise en compte du système de management 
santé, sécurité et ergonomie des sites. 

Communication

La Direction HSEE communique mensuellement et 
largement (à plus de 1000 personnes de fonctions 
et niveaux hiérarchiques diverses) les résultats 
statistiques et l’avancement de l’ensemble des 
démarches de son périmètre. Cette communication 
inclut des informations provenant de la Direction 
HSEE (résultats, nouveaux standards, nouvelles 
technologies, projets…), des informations des 
coordonnateurs HSEE régionaux ou encore des 
publications des sites afin de partager largement  
sur les bonnes pratiques déployées. 

Un club métier dédié à chacun des domaines de  
la santé, de la sécurité et de l’ergonomie rassemble 
tous les membres du réseau chaque mois pour 
échanger sur les nouvelles initiatives et leur 
avancement, pour partager les bonnes pratiques...

Gestion de projets

L‘équipe projet HSEE a développé ses 5 règles 
fondamentales HSEE en projet et 22 exigences clés 
associées (5MR / 22KR). Ces règles ont été intégrées 
dans le système de gestion de la qualité  
de l‘entreprise. Les métiers contributeurs sont 
identifiés et une formation a été réalisée pour 
s‘assurer que chaque personne impliquée dans  
les projets connait les 5MR/ 22KR.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

Formation

La sensibilisation et les compétences des employés 
sont parmi les principaux moteurs de la stratégie 
globale HSEE.

Pour sensibiliser les collaborateurs à la santé et 
à la sécurité et pour garantir les compétences 
nécessaires, un programme de formation à trois 
niveaux a été défini :

1er niveau – les basiques du HSE avec des formations 
telles que SWI (Specific Workstation Induction = 
formation spécifique au poste de travail), chasse 
aux dangers en réalité virtuelle, initiation des 
nouveaux arrivants, introduction générale aux règles 
fondamentales HSEE, dojo de sécurité et gestion des 
accidents.

2ème niveau - qualifications de base avec des 
formations externes réalisées par des organismes 
de formation reconnus tels que : NEBOSH et ISO45001 
AFNOR sur les systèmes de management HSE, 
CMSE® sur la sécurité liée aux machines et le Centre 
National de Prévention et de Protection (CNPP) pour la 
méthodologie d’investigation des causes d’incendies.

3ème niveau - formations thématiques ou techniques 
spécifiques qui couvrent des sujets HSEE auxquels 
certains employés peuvent être exposés en fonction 
de leur activité tels que LOTO (Lock–Out Tag–Out, 
identification et condamnation des énergies), les 
véhicules électriques, la sécurité des machines, la 
sécurité chimique, l’utilisation d’appareils de levage, 
la conduite d’engins de manutention, l’ergonomie…

En plus des formations gérées au niveau de 
l‘entreprise, les sites sont également fortement 

engagés dans une démarche de formation en 
fonction de leurs besoins spécifiques (autorisations 
locales : électriciens, grutiers, caristes...). 

Des simulations vidéo sur les risques spécifiques 
identifiés lors d’enquêtes accidents (parmi les plus 
graves) sont réalisées et partagées largement  
dans le Groupe à des fins de sensibilisation.  
Depuis 2019, 21 simulations ont été créées et 
partagées à différents niveaux de l’entreprise.  
Dès que les mesures de maîtrise des risques 
appropriées ont été identifiées, elles sont résumées, 
partagées dans un mémo transversal et le 
déploiement des plans d’actions associés est suivi 
mensuellement. À ce jour, 30 mémos transversaux  
sont déployés ou en cours de déploiement.

Autres actions de réduction des risques

Maladies d’origine psychosociale

Renault Group affirme clairement son engagement 
en faveur du bien–être et de la santé mentale dans 
le cadre de la politique Santé et Sécurité au travail 
signée en 2021.

Une Règle Fondamentale est consacrée à la santé 
psychologique. Elle a été définie en partenariat entre 
la Direction HSEE, les coordinateurs médicaux et la 
fonction RH. Son déploiement a été initié en 2022 
sur les sites industriels et commerciaux. Plus de 
20 comités de promotion de la santé psychologique 
et du bien-être au travail ont été mis en place.  
Les membres des comités reçoivent une formation 
dédiée pour déployer progressivement la démarche.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

Maladies d’origine chimique

—  L’équipe hygiène industrielle travaille au quotidien 
au contrôle de l‘exposition des travailleurs aux 
substances dangereuses et à la conformité 
chimique couvrant les règlements CLP/GHS/
REACH et à la réduction du nombre de substances 
chimiques les plus dangereuses utilisées sur les 
sites de Renault Group, notamment les produits 
contenant des substances cancérigènes, 
mutagènes et reprotoxiques et les perturbateurs 
endocriniens. Depuis 2010, nous avons éliminé ou 
évité l‘utilisation de 758 produits chimiques dont 
272 en 2022, notamment de nombreuses peintures 
contenant du cumène. Cette réduction a permis 
d’atteindre l’objectif Groupe de -20 % entre 2016 
et 2022. Dans la continuité de ces actions de 
substitution des produits les plus dangereux,  
notre nouvel engagement est de réduire de 50 %  
leur nombre d’ici 2030 par rapport à 2021.

—  Au regard des résultats des autoévaluations aux  
8 Règles fondamentales Hygiène Industrielle /  
60 exigences clés associées de 2021 et de la gravité 
des conséquences potentielles pour la santé, un 
programme d’actions prioritaires a été établi et 
jalonné sur l’année 2022 avec suivi mensuel de leur 
avancement et vérification de leur mise en place 
par la Direction HSEE. Un accent particulier a été 
mis sur les postes où sont manipulées ou émises 
les substances les plus toxiques avec la mise à 
disposition d’un kit de formation pour sensibiliser 
les opérateurs sur ces postes à la fois sur les 
risques mais également sur l’importance de toutes 
les mesures de protection mises en œuvre. 

—  Les premiers audits métier à ces 8 règles 
fondamentales ont été réalisés en 2022.

—  Des formations à la réglementation sur le transport 
de marchandises dangereuses ont également été 
dispensées avec près de 120 personnes formées, 
principalement pour accompagner les projets  
de batteries Li–ion.

Troubles musculosquelettiques (TMS) : Ergonomie

En 2022, le département Ergonomie a soutenu 
19 projets de véhicules en mettant l‘accent sur la 
conception ergonomique inhérente. En parallèle le 
nouveau système de gestion de l’ergonomie, qui se 
compose de trois piliers (mémorandum ergonomie, 
méthode d‘évaluation de l’ergonomie et Règles 
fondamentales en matière d’ergonomie), a été défini 
pour l‘ensemble des sites industriels et d‘ingénierie.

1. Mémorandum ergonomie
Le mémorandum ergonomie est un guide de 
référence qui englobe des principes ergonomiques 
standards, adaptés à tous les domaines d‘activité. 
Six mémorandums ergonomie spécifiques ont été 
finalisés et déployés : Ateliers carrosserie-montage, 
peinture, emboutissage, logistique, tôlerie et vente  
& après-vente.

2. Méthode d‘évaluation de l‘ergonomie (M2E)
La méthode d‘évaluation de l‘ergonomie des 
postes de travail déployée dans tous les sites 
industriels a pour objectif de réaliser des évaluations 
approfondies des risques, afin de définir des 
plans d‘action pour réduire les troubles musculo–
squelettiques et ainsi le nombre de jours perdus 
associés. Depuis 2021, un plan de formation du réseau 
des ergonomes a été déployé. Une auto-évaluation 
des sites industriels est en cours : tous les managers 
ont été formés par les ergonomes des usines et 
21 983 postes de travail ont été évalués.

3. Règles fondamentales en matière d‘ergonomie
Les critères clés et l‘expérience recueillis lors de tous 
les travaux antérieurs ont été regroupés en 6 Règles 
fondamentales. Chaque site industriel a réalisé 
son auto-évaluation sur le premier semestre 2022 ; 
les audits formels ont commencé sur le deuxième 
semestre avec 3 audits en France.

Toutes ces spécifications sont utilisées en 
amont des projets pour éviter l‘introduction de 
nouvelles contraintes ergonomiques tout en étant 
simultanément appliquées dans la vie en série  
pour réduire les risques existants.

produits chimiques  
dont l’usage a été 
éliminé ou évité depuis 
2010 (dont 272 en 2022) 

758
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

Trafic (risques liés aux activités de logistique  
et de trafic interne)

—  En 2022, la Direction HSEE, en collaboration avec 
les services logistique des sites et du central, 
poursuit l‘amélioration des outils et des standards 
développés précédemment avec entre autres : 
mémorandum sur le trafic (recueil des règles 
applicables), méthode d‘évaluation des risques 
« Site Sûr, Véhicule sûr, Conducteur sûr » (SSSVSD), 
mémorandum palettier, Constat de Conformité 
Sécurité des moyens roulants…

—  Les sites ont réalisé une auto-évaluation « Site 
Sûr, Véhicule Sûr et Conducteur Sûr » (SSSVSD) qui 
leur permet d’évaluer leur niveau de conformité 
aux règles et de hiérarchiser leurs actions de 
prévention.

—  Renault poursuit sa collaboration avec 
l‘association européenne de logistique automobile 
ECG qui vise à réduire le nombre d‘accidents lors 
des activités de livraison de voitures.  
Renault occupe un rôle actif dans les groupes de 
travail spécifiquement sur l‘analyse des accidents, 
la sécurité du processus de chargement/
déchargement et la sécurité des chantiers  
des parcs de livraison.

Machines (risques liés à l’utilisation de machines)

—  Des outils et des procédures ont été développés 
pour identifier et atténuer les risques liés aux 
machines. Il s’agit, pour n‘en citer que quelques–
uns, des exigences de sécurité essentielles pour les 
fournisseurs, des fiches de contrôle d‘inspection, 
du constat conformité sécurité pour l’approbation 
des nouvelles installations. Des outils tels que 
l’application « interaction machines » aident  
à tendre vers des conditions sûres d’interaction  
avec les machines.

—  Le processus d’inspection sécurité machines 
en vie série, lancé en 2021, a donné lieu, à 
4 403 inspections supplémentaires en 2022.

—  Le Club métier sécurité machines mensuel initié 
en 2020 se poursuit et rassemble les responsables 
santé-sécurité des sites et des experts en 
maintenance machines. Divers sujets sécurité 
machines plus ou moins techniques y sont abordés.

—  6 sites ont été priorisés en 2022 pour la réalisation 
d’inspections et de coachings par les spécialistes 
sécurité machines du corporate.

Thermique (risques de brûlure et asphyxie)

—  La Direction HSEE et la Direction de la Prévention 
et de la Protection ont mis en place une nouvelle 
procédure de sécurisation des travaux par point 
chaud (Permis de feu) comme les travaux de 
soudure ou de découpe au chalumeau. Le permis 
de feu est établi dans un but de prévention des 
risques d’incendie et d’explosion. Les retours 
sur cette nouvelle procédure sont positifs et le 
nombre d‘incendies a diminué. Le suivi régulier 
des incendies depuis mi–2020 permet d‘assurer 
l‘efficacité des actions mises en œuvre.

—  En 2022, le réseau a été formé au référentiel  
« 6 règles fondamentales de prévention des 
brûlures et/ou asphyxies » et 57 exigences clé 
associées. Les sites ont commencé leurs auto-
évaluations. Celles-ci leur permettent d’évaluer 
leur niveau de conformité aux règles et de prioriser 
les actions de prévention à mettre en œuvre. 
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves3.

Risques électriques (liés au véhicule électrique)

—  La dimension HSEE a été renforcée dans les  
projets de véhicules électriques et hybrides dès  
la conception des produits et des processus afin  
de sécuriser le travail des opérateurs en usine et 
des techniciens après–vente. 

—  La sécurité est intégrée en amont dans la 
conception du produit par des solutions standards 
comme la conception sécurisée des batteries 
haute tension, par une procédure de verrouillage 
et de déconnexion électrique pour un montage 
et une maintenance en toute sécurité sur chaque 
véhicule. Tous les acteurs impliqués dans ces 
projets ont été formés. Le programme de formation 
à la sécurité est mis à jour périodiquement avec 
le soutien d’organismes certifiés (ex : APAVE ou 
Bureau Veritas). La partie théorique du programme 
de formation a été complétée par plusieurs 
exercices pratiques. Elle intègre davantage 
de pratique avec un Dojo (école de sécurité) 
spécifique axé sur la caractérisation des dangers 
et la mise en œuvre des règles de sécurité.

—  Le nouveau programme de formation est déjà 
mis en œuvre dans plusieurs sites majeurs (Douai, 
Maubeuge, Cléon, Pitesti, Valladolid, Palencia). 
Le déploiement s’est poursuivi à travers nos 
Manufacturing Academy et Renault Academy.  
Plus de 3 000 personnes ont été formées depuis 
2020, dont 1 400 en 2022 sur nos sites de production.

—  Dans le cadre du transport et concernant la 
batterie EV, des directives et des sessions de 
formation sur les exigences réglementaires 
pour un emballage adapté, le test de la batterie 
avant le transport, ont été mises en œuvre par le 
conseiller interne en sécurité des marchandises 
dangereuses.

Gestion de la sécurité des entreprises extérieures  
et des co-activités

Le déploiement d’une plate–forme (CMT) dédiée 
au management de la sécurité des entreprises 
extérieures nous permet de gérer leurs activités et les 
éventuelles co-activités sur nos sites. Six éléments 
clé sont intégrés dans la procédure :

1.  supporter les Business Managers Renault dans  
la rédaction des Plans de Prévention ;

2.  définir un processus de pré-sélection des  
sous–traitants sous l’angle HSE ;

3.  s‘assurer que les sous–traitants intervenants  
sont formés et compétents avant leur arrivée sur 
site, et que toutes les autorisations nécessaires 
sont disponibles et à jour (administratives, 
techniques, …) ;

4.  évaluer les risques avant toute activité et établir 
des mesures de contrôle pour supprimer ou 
minimiser les risques ;

5.  surveiller et superviser le travail, signaler les 
problèmes HSE qui doivent être corrigés et évaluer 
les performances HSE des sous–traitants à inclure 
dans le process de pré-sélection (fait référence  
au point 3.) ;

6.  disposer d’une cartographie à jour en permanence 
de tous les travaux, permettant de mieux visualiser 
les co–activités.

Tous les responsables HSE de sites français et leurs 
équipes (sauf Renault Retail Group) ont été formés  
à l’utilisation de la plateforme. Ils ont commencé  
à former leurs Business Managers.

personnes formées 
depuis 2020

3 000+
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité

4.

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance assure 
un suivi mensuel des mesures mises en œuvre.   
Une synthèse est présentée une fois par an  
en Comité Éthique et Conformité (détail en section  
F.2 Gouvernance).

La DHSEE évolue en matière  
de digitalisation

La DHSEE se digitalise avec des applications 
diversifiées gérant par exemple, la déclaration des 
accidents et maladies professionnelles, les alertes et 
l‘analyse des causes racines, la gestion des produits 
chimiques, l‘évaluation des gestes et postures, la 
gestion des entreprises extérieures ainsi que la veille 
et la conformité réglementaire. À terme, ces outils 
couvriront tous les aspects du HSEE. La digitalisation 
aide à mesurer l’efficacité des mesures mises en œuvre.

Évaluation statistique en complément  
de l‘évaluation sur le terrain

Les données relatives à la santé et à la sécurité ont 
été auditées par le tiers indépendant à un niveau 
d’assurance raisonnable pour la première fois pour 
l’exercice 2022 (voir DEU 2022 de Renault Group, 
section 2.6.6).

Un total de 26 audits 10MR/74KR (dont 11 audits 
d’usines) a été réalisé en 2022 montant à 353 le nombre 
total d’audits réalisés depuis 2017. En outre,  le service 
Hygiène Industrielle et le service Ergonomie ont 
respectivement effectué 6 et 2 audits conformément  
à leurs Règles Fondamentales respectives.

Après une réduction significative du FR1, le Groupe 
a décidé, en 2021, de changer d’indicateur principal 
d’accidents de travail pour passer au FR2 (accidents 
avec arrêt de travail). L’objectif étant, grâce à 
l’ensemble des démarches HSE initiées, de faire 
baisser rapidement le FR2, tout en maintenant  
un FR1 stable.

Le Groupe promeut également la déclaration  
des accidents de faible gravité (avec 1ers soins) et 
continue d‘améliorer le processus de déclaration, 
même dans les pays où leur déclaration n’est pas 
obligatoire. Aucun objectif n’est fixé pour favoriser 
leur déclaration. Ils n’apparaissent pas dans  
le graphique ci-dessous.

L’ensemble des actions préventives et correctives 
décrites plus haut ont permis de faire passer le FR2 
de 3,7 à son plus haut niveau en 2018 à 1,70 en 2022. 
À noter le maintien de la performance du Groupe 
en 2022 malgré la sortie des sites russes qui a 
significativement pénalisé les résultats statistiques 
FR1 et FR2. En effet, leurs résultats étaient nettement 
plus faibles que les résultats du Groupe.

Dans le même temps, le pourcentage de conformité 
aux 10 règles fondamentales de la sécurité / 
74 exigences clés des usines (plus gros contributeurs 
en termes d’accidents et de maladies professionnelles) 
est passé de 57,4 % en 2018 à 65,2 % fin 2022.  
Ces évolutions démontrent l’efficacité de la stratégie 
mise en œuvre.

Accidents du travail : Tendances

EVOLUTION DES TAUX DE FRÉQUENCE D’ACCIDENTS  
DE TRAVAIL ET DU TAUX DE GRAVITÉ
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité

EVOLUTION DU NOMBRE D’ACCIDENTS DE TRAVAIL PAR AN
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La tendance est encourageante et tend vers l’objectif 
que le Groupe s’est fixé de zéro accident avec arrêt 
de travail d’ici 2030, avec une étape intermédiaire 
prévue à 1.0 en 2025.
À noter également : il n’y a eu aucun décès causé par 
un accident du travail sur les sites Renault en 2022.

MALADIES PROFESSIONNELLES : TENDANCES
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Le graphique ci-dessus présente les données 
relatives aux maladies professionnelles déclarées 
pour les employés Renault uniquement. Après 
enquête des autorités, certaines de ces maladies ne 
sont pas imputées à Renault, mais elles ne sont pas 
soustraites des données communiquées.

Le processus de déclaration des maladies 
professionnelles en Roumanie, simplifié fin 2019 
et donc en place sur toute l‘année 2020, explique 
l’augmentation en 2020. La Roumanie impacte 
également les résultats du Groupe en 2022 puisque 
les restrictions d’accès aux hôpitaux de 2021 liées 
au Covid ont conduit les employés à retarder leur 
déclaration en 2022. 

D’autre part, la sortie des sites russes du périmètre 
Renault Group a également pénalisé l’indicateur 
car ces sites présentaient peu de maladies 
professionnelles mais beaucoup d’heures. 

Environ 80 % des maladies professionnelles sont 
des troubles musculo–squelettiques et 20 % des 
maladies liées à des expositions historiques. Pour 
répondre à l’ambition du Groupe de Zéro Maladies 
Professionnelles, une sélection d’exigences clés 
parmi les règles fondamentales de l’ergonomie 
et de la santé ont été priorisées et font l’objet d’un 
suivi renforcé. Ces exigences clés essentielles se 
focalisent sur les actions préventives permettant  
de réduire l’exposition des employés et donc, à terme, 
le nombre de maladies professionnelles. Parmi ces 
exigences, figurent notamment les évaluations des 
risques détaillées et systématiques des postes de 
travail, la mise en place de mesures de maîtrise des 
risques et la formation des employés. Un objectif 
ambitieux de conformité à ces exigences a été fixé 
pour chaque site.

4.
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité

ACCIDENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE
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La DHSEE inclut dans cette catégorie d’événement 
tout accident générant un arrêt de travail survenant 
sur la voie publique par exemple entre le lieu de 
travail et le domicile, entre le lieu de travail et le site 
d‘un fournisseur, entre le domicile et le site d‘un 
fournisseur, etc.

Les accidents de la circulation survenant dans le 
périmètre géographique des sites Renault sont suivis 
dans le cadre du taux de fréquence des accidents  
du travail.

Dans les pays où les informations sur les accidents  
de la circulation remontent jusqu’à l’employeur, 
Renault Group utilise ces données pour élaborer  
des plans d‘actions, des actions de sensibilisation, 
des formations… 

On peut noter parmi ces actions, des sensibilisations, 
des communications spécifiques ou des formations 
des collaborateurs pour réduire le nombre et la 
gravité des accidents de trajet et ce, quel que 
soit le moyen de transport utilisé (voiture, 2 roues 
motorisées, vélo, trottinette, piéton).

326 accidents sur la voie publique ont été déclarés 
dans Renault Group en 2022 dont 167 avec arrêt de 
travail. Les accidents de voiture sont majoritaires 
à hauteur de 40 %, et les 2 roues (motorisés + non 
motorisés) 29 %.

Parmi les 12 022 jours d’arrêt liés à des accidents sur la 
voie publique en 2022, 6 907 sont dus à des accidents 
qui se sont produits en 2022 et les 5 115 restants 
proviennent d’accidents antérieurs à 2022.

4.

Plan de vigilance Mai 2023

C Santé, sécurité  
et sûreté

1. Risques

I. Santé, sécurité, ergonomie

II. Sûreté

3. Actions

4. Suivi

2. Évaluation

30

Éditorial

Présentation du Groupe

Implantations du Groupe

D Environnement

E Fournisseurs  
et sous-traitants

F
Dispositif d’alerte 
professionnelle  
& Gouvernance

G Annexes

A Ambitions  
de Renault Group

B Droits humains et 
libertés fondamentales

4. Suivi

3. Actions

1. Risques

2. Évaluation



Méthodologie

Les risques clés ont été identifiés, analysés et 
hiérarchisés par les spécialistes de la Direction  
de la Prévention et de la Protection du Groupe (D2P), en 
collaboration avec les Directions du Développement 
Durable et du Management des Risques.  
La dernière mise à jour date de 2023.

Cette cartographie se base sur :
—  des benchmarks externes ;
—  des évaluations des risques réalisées  

par des spécialistes de chaque risque ;
—  l’analyse des actes de malveillance survenus  

ces dix dernières années sur les sites du Groupe  
(voir C2.2 et C2.4.) ;

—  le suivi du contexte social, économique, 
environnemental et sécuritaire des régions  
dans lesquelles les sites sont implantés.

Résultats

IDENTIFICATION

SÛRETÉ

Actes malveillants sur site

Actes malveillants en déplacement

Actes malveillants numériques ou 
menaces

ANALYSE ET HIÉRARCHISATION

La hiérarchisation des risques présentée sur cette 
matrice est le résultat d’une analyse approfondie 
des risques évalués sur chaque site du Groupe. Les 
risques de malveillance sont très dépendants du 
contexte sécuritaire, socio-économique de chaque 
site, tandis que les risques de sécurité vont varier 
selon la nature des activités pratiquées (montage 
automobile, ingénierie, vente…). Afin de maîtriser ces 
risques, la Direction de la Prévention et de la Protection 
du Groupe (D2P) utilise notamment des cartographies 
pour chaque site.

Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation1.

Mineur

Très probable

Probable

Improbable

Très improbable

MajeurImportant Désastre

PROBABILITÉ

IMPACT

SûretéII.
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Des procédures d’évaluation régulière de la situation  
du Groupe et ses filiales, au regard de la cartographie des risques

2.

Un questionnaire d’auto-évaluation du système de 
management de la sûreté est déployé de manière 
annuelle auprès de tous les sites du Groupe.  
Ce processus d’évaluation de la situation s’inscrit dans 
le cadre du contrôle interne. En 2022, le Groupe s’est 
engagé dans une démarche d’automatisation de ces 
questionnaires afin d’optimiser l’analyse des résultats.

En cas de non-conformité constatée, la Direction de la 
Prévention et de la Protection du Groupe accompagne 
le site concerné dans la conception et la mise en 
œuvre d’un plan d’action correctif.
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves

3.

RISQUES PLANS D’ACTION SPÉCIFIQUES

SÛRETÉ

Actes 
malveillants 
sur site

Mise en œuvre des règles et processus composant le référentiel sûreté. Notamment :
n   Les règles de contrôle d’accès. En 2022, les règles concernant le contrôle d’accès ont été  

mises à jour. Révision du statut des personnes ayant accès à nos installations ; 
n   Les plans sûreté d’évacuation ;
n   Les mesures techniques de prévention et de protection des sites ;
n   Les comportements en cas de risque terroriste ;
n   Les principes de conduite des rondes de sûreté sur site ;
n   Le référentiel des métiers de l’accueil, de la prévention et de la protection.

Concernant le risque spécifique d’attaque cyber sur des machines de production, pouvant mettre  
en danger les personnes :
n   Déploiement de politiques de sécurité (e.g. maîtrise de l’information, sécurité des systèmes 

d’information, code de déontologie informatique) et enrichissement continu des exigences  
de sécurité en fonction du niveau de criticité des applications et données manipulées ;

n   Déclinaison des politiques en procédures opérationnelles ;
n   Déploiement d’un plan d’actions évolutif issu d’un schéma directeur de sécurité  

et d’une cartographie des risques annuelle.

Actes 
malveillants en 
déplacement

Maintien à jour d’une cartographie des risques par pays et par zone ;
n   Communication aux voyageurs et expatriés des règles de prévention à suivre en fonction du 

niveau de risque ;
n   Sensibilisations aux risques de malveillance en déplacement ;
n   Emploi d’un outil permettant aux voyageurs de signaler leur présence et d’être alertés en cas 

d’incident.

Actes 
malveillants 
numériques  
ou menaces

n   Depuis 2019, une nouvelle « Charte d’utilisation des moyens informatiques et outils numériques de 
Renault Group » est déployée en France. Le déploiement international a débuté en janvier 2023.  
La protection des données personnelles des employés y est rappelée et décrite. Une Notice 
Générale d’Information RGPD a également été déployée auprès des personnels.

Le schéma directeur de sécurité a été mis à jour et présenté au Comité de l'Audit et des Risques (CAR) 
en 2021.
n   Des formations à la protection de l’information et aux risques cyber sont dispensées sous plusieurs 

formes : e-learning (nouveau e-learning déployé en 2021), séances d’information du ministère de 
l’Intérieur, formations ciblées.

n   Afin de sensibiliser l’ensemble des collaborateurs du Groupe à la protection des données 
personnelles, une formation e–learning a été déployée en 11 langues en 2020 et cette formation  
doit être suivie par l’ensemble des nouveaux collaborateurs.

Politique et Système de Management
Concernant les risques liés à la malveillance, la Direction 
de la Prévention et de la Protection du Groupe (D2P)  
a développé le « SMS », système de management de  
la sûreté : un référentiel de règles et de procédures 
qui sont à la base des mesures d’atténuation et de 
prévention. Ces documents sont mis à jour à mesure  
que l’évaluation des différents risques change.

Gestion de projets
Chaque projet est suivi par la Direction de la Prévention 
et de la Protection du Groupe (D2P). À chaque jalon, cette 
dernière identifie les risques et établit les mesures de 
protection qui en découlent, avec les budgets adéquats.

Formation
La Direction de la Prévention et de la Protection  
du Groupe (D2P) dispose d’une Ecole de la Sécurité, 
dispensant des formations pour les collaborateurs 
du métier Prévention & Protection ainsi que pour 
l’ensemble des collaborateurs Renault Group. Des 
formations spécifiques sont disponibles sur l’usage 
de la vidéosurveillance ou encore sur l’ADR sûreté 
(détournement de produits dangereux à des fins  
de malveillance).

Chaque acte de malveillance fait l’objet d’une analyse 
entre les équipes terrain des sites et les experts de la 
D2P, sous forme d’un retour d’expérience et, si besoin, 
d’une formation des collaborateurs métier sûreté ou 
ressources humaines, communication, direction…

En 2023, un e-learning de sensibilisation aux risques  
de malveillance sera déployé auprès de l’ensemble  
des collaborateurs du Groupe.

La D2P anime également des exercices de crise,  
visant à former les Comités de direction aux méthodes 
et bonnes pratiques de management des situations  
de crise.
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité

4.

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance assure 
un suivi mensuel des mesures mises en œuvre. 
Une synthèse est présentée une fois par an en 
Comité Éthique et Conformité (détail en section F.2 
Gouvernance).

Risque d’acte malveillant sur site

La Direction de la Prévention et de la Protection du 
Groupe (D2P) s’appuie sur un système de remontée 
des alertes. Via un outil formalisé, les responsables 
sûreté des sites partout dans le monde sont tenus de 
transmettre, sous 24 heures, une analyse de chaque 
acte de malveillance survenu dans leur périmètre. 
Chaque acte fait l’objet d’une analyse avec la D2P, 
et donne lieu le cas échéant, à la mise en œuvre d’un 
plan d’action correctif. La D2P réalise une synthèse 
mensuelle permettant d’analyser notamment les 
impacts sur les personnes, et donc de faire évoluer 
au besoin la cartographie des risques ainsi que le 
référentiel de règles et de processus.  
Le bilan mensuel est présenté au Directeur de la D2P. 
Des directives particulières peuvent-être établies en 
fonction des évènements, et à des fins de garantir 
une meilleure protection de nos collaborateurs. 
En cas de risque particulier, un flash alerte peut 
être adressé aux sites concernés préconisant des 
mesures de prévention et protection particulière.

Risque d’acte malveillant en déplacement

La Direction de la Prévention et de la Protection 
dispose d’outils digitaux pour assurer le suivi et 
l’information en temps réel des voyageurs et des 
expatriés. Chaque année, une analyse exhaustive 
des incidents est réalisée en collaboration avec notre 
prestataire d’assistance médicale et de sécurité à 
l’international. Au cours des trois dernières années, 
aucun incident significatif affectant les personnes 
n’a été signalé.

Risque d’acte malveillant numérique  
ou menaces

Afin de suivre la conformité du Groupe à la 
règlementation des données à caractère personnel, 
des indicateurs de performance sont établis 
mensuellement et à la demande selon les besoins.
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 4. Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur efficacité

 3. Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves

 2.  Des procédures d’évaluation régulière de la situation du Groupe et ses filiales,  
au regard de la cartographie des risques

 1. Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation
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Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation

Les principaux facteurs de risques d’atteinte à l’environnement pouvant impacter les écosystèmes ou la santé des personnes  
et résultant potentiellement des activités des sites opérationnels de Renault Group sont repris sur l’infographie ci-dessous :

1.

1    La pollution des sols et des 
nappes phréatiques : l’utilisation 
de produits chimiques dans 
les process engendre des 
risques de déversements 
accidentels en cas de maîtrise 
insuffisante. Par ailleurs, sur les 
sites les plus anciens construits 
avant l’émergence des 
réglementations et des bonnes 
pratiques environnementales, 
des pollutions liées uniquement 
à l’historique des activités sont 
encore en cours de traitement.

2    Les rejets atmosphériques : 
les opérations de peinture 
des véhicules en particulier 
génèrent des émissions 
de Composés Organiques 
Volatils (COV’s) susceptibles 
d’engendrer un impact santé 
s’ils ne sont pas maîtrisés.

3    Les émissions de gaz à 
effet de serre : elles sont 
liées principalement aux 
consommations d’énergie 
des sites et constituées 
des émissions directes 
des installations internes 
consommant du gaz et des 
émissions indirectes liées à 
la production de l’électricité 
utilisée. Ces émissions 
atmosphériques ont un impact 
sur le changement climatique.

4    La production de déchets, 
et en particulier des déchets 
dangereux, peut avoir un impact 
si le stockage et le transport 
ne sont pas réalisés dans des 
conditions adéquates, et le 
recyclage et le traitement dans 
des infrastructures spécialisées.

5    L’utilisation de la ressource en 
eau : en 2022, Renault Group 
a consommé 4,7 m3 d’eau par 
véhicule produit. Les impacts 
liés aux prélèvements d’eau 
peuvent être très différents 
selon les sites, mais dans 
certaines zones soumises à 
un stress hydrique important 
cet impact peut s’avérer 
très significatif, voire source 
de conflit entre usagers. La 
pression sur la ressource en eau 
va par ailleurs en augmentant, 
en raison notamment du 
changement climatique.

6    Les rejets aqueux dans le milieu 
naturel : l’eau utilisée dans les 
process de production et dans 
les installations sanitaires 
est traitée, en interne ou en 
externe, avant rejet dans 
le milieu naturel, avec un 
impact potentiel pour le milieu 
récepteur en cas notamment de 
défaillance du traitement d’eau.

7    Le risque de légionellose : 
certains process industriels, 
en particulier les tours 
aéroréfrigérantes, peuvent, si 
les conditions d’exploitation 
ne sont pas maîtrisées, 
favoriser la prolifération 
de bactéries Legionella qui 
peuvent ensuite être dispersées 
dans l’environnement via les 
particules d’eau émises, avec un 
impact potentiel pour la santé 
des populations environnantes 
les plus fragiles.

8    Les émissions sonores : elles 
peuvent notamment être 
générées par la logistique et 
les process des sites, avec 
un impact potentiel d’ordre 
sanitaire sur des populations 
environnantes qui y seraient 
exposées de façon excessive.

9    La biodiversité : les activités des 
sites du Groupe peuvent, pour 
les raisons évoquées ci-dessus, 
ou de manière directe (nouvelles 
constructions comportant des 
surfaces imperméabilisées 
par exemple) impacter la 
biodiversité environnante.
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Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation1.

Cartographie simplifiée des risques

Les principaux risques environnementaux explicités 
ci-dessus ont été hiérarchisés à l’échelle du Groupe. 
La dernière mise à jour date de 2023 :

IDENTIFICATION

LIBELLÉS DES RISQUES

Pollution des sols

Pollution de l’air

Emission de gaz à effet de serre

Production de déchets

Utilisation de la ressource en eau

Rejets aqueux dans le milieu naturel

Risque de légionellose

Emissions sonores

Impacts sur la biodiversité

ANALYSE ET HIÉRARCHISATION

Mineur

Très probable

Probable

Improbable

Très improbable

MajeurImportant Désastre

PROBABILITÉ

IMPACT

Méthode détaillée de cartographie des 
risques environnementaux sur les sites 

Pour les sites aux impacts environnementaux les 
plus importants, un système de management 
environnemental certifié ISO14001 est mis en œuvre. 

Dans ce cas, l’évaluation précédente est complétée 
par une analyse environnementale approfondie 
réalisée à l’aide d’un outil informatique nommé 
« Ecorisques ». Cet outil adopte une approche à la fois 
qualitative (contexte, potentiel de risque, niveau de 
maîtrise) et quantitative (bruit, ressources naturelles, 
déchets, émissions, eaux usées, risques chimiques) 
permettant d’évaluer et de hiérarchiser les risques et 
les impacts éventuels engendrés par les activités du 
site dans une optique de mise en place de mesures 
correctives. 

À compter de l’année 2021, un nouvel outil interne 
de cartographie des risques majeurs est venu 
renforcer cette approche sur l’ensemble des sites 
du Groupe (industriels, logistiques, d’ingénierie, et 
commerciaux) : les « Règles fondamentales (RF) 
Environnement » et les exigences clés associées. 

Il s’agit d’un référentiel reprenant l’ensemble des 
risques critiques identifiés et permettant de coter 
chaque site par rapport à chacun de ces risques de 
façon hiérarchisée et systématique. Ce référentiel 
interne développé en 2020 capitalise plus de 20 ans 
de retour d’expérience des experts du Département 
Environnement Corporate et reprend, pour les 
grandes familles de risques explicités ci-dessus, 
les 52 risques clés avec une description précise des 
différents niveaux de criticité pour chaque risque qui 
sert de base à l’auto-évaluation faite par chaque site. 

La cartographie réalisée fait l’objet d’un processus 
de validation et de conclusions partagées entre le 
Corporate et le Management du site.
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Des procédures d’évaluation régulière de la situation du Groupe et ses filiales, 
au regard de la cartographie des risques 

2.

Le processus d’évaluation régulière de la situation 
des sites au regard de la cartographie des 
risques décrite au chapitre 1 repose sur des auto-
évaluations et des audits métier. Il est explicité 
dans le logigramme ci-dessous. L’évaluation de 
la situation de l’ensemble des sites (industriels, 
logistiques, d’ingénierie, ou commerciaux) est 
remise à jour régulièrement avec pour objectif une 
mise à jour annuelle, et une validation par audit 
interne de 100 % sur un planning rotatif sur 3 ans 
(cycle démarré fin 2021). Pour les sites aux impacts 
environnementaux les plus importants, l’analyse 
environnementale approfondie qui complète cette 
évaluation est remise à jour en cas de nouveau projet 
susceptible de présenter des risques ou des impacts 
environnementaux et à minima tous les 3 ans.

DISPOSITIF D’ÉVALUATION DES RISQUES 
ET DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

Tous sites

Sites avec  
les principaux 
impacts

Auto évaluation 
Règles 

fondamentales 
environnement

Analyse 
environnementale, 

qualitative et 
quantitative

Validation  
par experts  

et audits métier

Boucle PDCA

Boucle PDCA

Détermination  
et hiérarchisation 

des aspects 
environnementaux  

et des impacts 
associés

Plan d’actions
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Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves 3.

Pour les sites majeurs, avec les impacts 
environnementaux potentiellement les plus importants, 
le plan d’actions est un élément clé du Système de 
Management Environnemental et une organisation avec 
des ressources dédiées est en charge de son animation  
et de sa mise à jour régulière. Une fois les impacts et 
risques connus, ces sites s’appliquent à déployer  
un plan d’actions visant à prévenir et réduire les risques  
et les atteintes environnementales identifiés. 

Cette approche a été renforcée en 2021 pour l’ensemble 
des sites par la cartographie des risques majeurs 
élaborée au travers de la cotation de fondamentaux de 
l’Environnement ou « Règles fondamentales », qui permet 
de classer chaque site selon son niveau de déploiement 
de ces fondamentaux et bonnes pratiques en matière  
de protection de l’environnement (A, B, C, D, ou E et % 
global par site). Pour chacun des 52 risques identifiés,  
le référentiel précise de façon détaillée les actions  
à mettre en place pour réduire le niveau de criticité  
et faire progresser la cotation vers un niveau correct 
ou optimum. Dans la construction des plans d’actions, 
la priorité est donnée au traitement des éventuelles 
situations critiques dans le but d’atténuer les risques  
les plus importants ou de prévenir les atteintes graves. 

En complément, des plans d’actions spécifiques transverses sont déployés sur les principales familles de risques,  
ils sont repris dans le tableau de synthèse ci-dessous : 

Enfin, une organisation en réseau, rassemblant les experts internes Renault en protection de l’Environnement  
de tous les pays (environ 200 personnes), avec des « Clubs Métiers » organisés de façon régulière, des audits  
internes croisés entre un site et un autre, et des forums en présentiel tous les 3 ans (hors Covid) permet d’assurer  
la transversalisation des bonnes pratiques. 

RISQUES PLANS D’ACTION  
TOUS SITES

PLANS D’ACTION SITES 
LES PLUS  IMPORTANTS PLANS D’ACTION SPÉCIFIQUES

1. Pollution des sols  
et nappes phréatiques

Mise en place  
des règles techniques 

métier « Règles  
fondamentales » 

Plans d’action inclus 
dans le Système de 

Management de 
l’Environnement certifié 

ISO14001

n    Roadmap de diagnostic et dépollution des sols 
sur les sites « historiques ».

n    Standard de cartographie des risques  
et de prévention des pollutions de sols.

2. Rejets atmosphériques
n    Roadmap de traitement des émissions de COV’s.
n    Plan kaizen de réduction des émissions de COV’s.

3. Emissions de gaz  
à effet de serre n    Plan de décarbonation Groupe.

4. Production de déchets n    Objectifs de réduction des quantités de déchets 
non recyclés (2023) et plans d’actions associés.

5. Utilisation de la ressource 
en eau

n    Objectifs de réduction des prélèvements  
en Eau (2023) et plans d’actions associés.

6. Rejets aqueux
n    Objectifs de réduction des rejets aqueux (2023)  

et plans d’actions associés.
n     Passage en traitement de surface sans Nickel.

7. Risque de légionellose n    Politique et standards de prévention du risque 
légionellose.

8. Émissions sonores n    Monitoring des emissions sonores.

9. Biodiversité
n    Engagements Act4Nature et en particulier 

systématisation des pré-diagnostics  
« biodiversité » sur les sites.
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur efficacité4.

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance assure 
un suivi mensuel des mesures mises en œuvre.  
Une synthèse est présentée une fois par an en  
Comité Éthique et Conformité (détail en section  
F.2 Gouvernance). 

Plusieurs dispositifs sont déployés afin de suivre 
les mesures mises en œuvre et de s’assurer de leur 
efficacité comme schématisé ci-dessous : 

Chaque site évalue de façon régulière l’état de 
déploiement des « 8 Règles fondamentales » et 
obtient ainsi un « score » de niveau de déploiement. 
Cette cotation progresse au fur et à mesure du 
déploiement des fondamentaux et bonnes pratiques 
sur le site. Les résultats des cotations des sites sont 
contrôlés par un audit métier, mis à jour et publiés 
plusieurs fois par an à tous les niveaux de l’entreprise. 
La bonne mise en œuvre des plans d’actions 
spécifiques à chaque risque listé dans la section D.3 
est également évaluée au travers de ce processus.

 

Afin de mesurer l’efficacité des plans d’actions sur 
ses résultats de performance environnementale, 
un processus de comptabilisation de l’empreinte 
environnementale du Groupe très précis est mis en 
œuvre. Les données environnementales de chaque 
site (quantités de déchets, rejets aqueux et émissions 
atmosphériques, consommation d’eau et énergie) 
sont reportées via un système commun, consolidées 
au niveau Groupe et attestées annuellement par un 
organisme d’audit indépendant. Les résultats sont 
suivis par le Top Management de l’entreprise en                                     
« Leadership Team (ex BoM)».

Enfin, pour les sites aux impacts environnementaux 
les plus importants, le dispositif de contrôle est 
renforcé dans le cadre de la certification du 
management environnemental. En effet, sont ajoutés 
deux niveaux de contrôle par le biais des audits 
internes et externes :

—  Lors des audits internes des Systèmes de 
Management de l’Environnement, les exigences de 
la norme ISO14001 sur les différentes thématiques 
environnementales (sol, eau, air, déchets, énergie, 
produits chimiques, risque légionnelles, bruit et 
prévention des risques) sont passées en revue afin 
de s’assurer que le système est opérationnel pour 
gérer les éventuels impacts dus à l’activité. Ces 
audits internes sont réalisés par des équipes de 
deux à quatre auditeurs Renault venant d’autres 
sites. À réception du rapport d’audit, l’entité 
auditée définit le plan d’action pour traiter chaque 
non–conformité, et la réalisation et l’efficacité 
du plan d’action sont vérifiées lors des audits 
suivants ;

—  Le dernier niveau de contrôle correspond à l’audit 
annuel externe réalisé par un organisme accrédité 
indépendant et qui aboutit à l’obtention du 
certificat ISO14001.

Évaluation  
de l’efficacité  
des mesures

Suivi des mesures  
mises en œuvre Contôle par audit métier

Publication interne régilière  
du positionnement des sites  

(ABCDE et % global)

Auto-évaluation du positionnement des sites au regard  
des fondamentaux et bonnes pratiques « 8 Mandatory Rules »

Attesté par un organisme 
indépendant

Résultats suivis en  
Board of Management  

et publiés régulièrement

Protocole de comptabilisation et reporting  
de l’empreinte environnementale

Contrôle par audits métier  
interne et externe Rapports d’auditsSuivi additionel des mesures mises en œuvre et d’évaluation  

de leur efficacité dans le Système de Management Environnemental

36 sites les plus impactants,  
certifiés ISO 14001
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 4. Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre et d’évaluation de leur efficacité

 3. Des actions adaptées d’atténuation des risques ou de prévention des atteintes graves

 2.  Des procédures d’évaluation régulière de la situation des sous-traitants ou fournisseurs  
avec lesquels est entretenue une relation commerciale établie,  
au regard de la cartographie des risques

 1. Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation

Fournisseurs et sous-traitants
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Cartographie des risques : identification, analyse et hiérarchisation 1.

Méthodologie  

Renault Group considère que les risques présentés 
précédemment dans les parties B à D dans le plan de 
vigilance sont applicables à nos fournisseurs et à nos 
sous-traitants. Ces risques sont donc traités1 dans  
le cadre de la démarche d’achats responsables. 

—  Droits humains et libertés fondamentales :  
10 risques  

—  Santé, Sécurité : 12 risques  

—  Environnement : 9 risques  

Afin de les hiérarchiser, Renault Group s’appuie sur 
une base de données externe, sur l’expérience des 
spécialistes internes, et sur l’analyse des bilans des 
audits au fur et à mesure des années. La nature des 
risques les plus critiques étant très dépendante de 
la zone géographique, le Groupe cartographie les 
risques par pays.  

ILLUSTRATION DE LA CARTOGRAPHIE DES RISQUES 

Faible

Moyen

Élevé

Très élevé

Droits 
humains

Santé et 
sécutité Environnement Gouvernance

Pays 1

Pays 2

...

Pays n

Ceci illustre la cartographie des risques relatifs 
aux fournisseurs et sous-traitants. Au-delà des 3 
catégories du plan de vigilance (c’est-à-dire les 
risques d’impacts sur les droits humains, sur la santé 
& la sécurité des personnes et sur l’environnement), 
cette cartographie comprend des critères 
concernant la gouvernance.  

Ces analyses, qui font l’objet d’améliorations 
continues, ont permis de hiérarchiser les sites des 
fournisseurs et sous–traitants analysés en trois 
niveaux de criticité : « faible », « moyen », « élevé ».

  

RISQUES SPÉCIFIQUES LIÉS AUX MATIÈRES 
PREMIÈRES

Depuis 2021, Renault Group noue des partenariats 
stratégiques avec des fournisseurs pour sécuri-
ser l’approvisionnement de certaines matières 
premières de la chaîne d’approvisionnement des 
batteries électriques et construire une chaîne de 
valeur de la batterie plus durable et transparente.

Renault Group a ainsi signé des accords en 2021 
avec Vulcan Energy pour un approvisionne-
ment décarboné et européen en lithium et avec 
Terrafame pour un approvisionnement durable en 
nickel. 

En 2022, Renault Group a signé un accord avec 
Managem Group pour un approvisionnement 
durable en cobalt marocain. 

Afin d’améliorer l’identification et la hiérarchisa-
tion des risques, le groupe s’appuie sur :

—   Une méthodologie interne croisant les risques 
prix, volumes et ESG.

—   Des initiatives collectives mesurant les risques 
ESG. Par exemple au sein d’ERMA (détail en E3) 
ou encore aux côtés des autres entreprises 
de l’association RECORD, par laquelle Renault 
Group a cocommandité en 2022 une étude 
« Risques environnementaux, sociaux et 
sociétaux liés aux minerais de transition ».

—  Des travaux bilatéraux avec nos fournisseurs. 

1. Détail sur la couverture en partie E.3.a.
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Des procédures d’évaluation régulière de la situation des sous–traitants  
ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation commerciale établie,  
au regard de la cartographie des risques  

2.

L’évaluation de la situation des fournisseurs  
vis-à-vis de la cartographie des risques repose  
sur deux piliers :  

—  des évaluations via une plate–forme Internet 
(principalement Ecovadis) permettent d’évaluer  
les politiques et actions ESG des fournisseurs et  
des sous–traitants ; 

—  des audits sur site chez les fournisseurs et sous-
traitants. Entre 2018 et 2022, le Groupe a fait 
réaliser 122 audits sociaux, de sécurité, de santé, 
d’environnement et d’éthique de sites fournisseurs 
par des sociétés externes dans six pays : Algérie, 
Chine, Inde, Roumanie, Russie, Turquie. 

audits sociaux, de 
sécurité, de santé, 
d’environnement  
et d’éthique de sites 
fournisseurs réalisés 
entre 2018 et 2022

122
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves 

3.

Afin de prévenir les atteintes graves, dans le cadre du 
devoir de vigilance, Renault Group :  

—  met en œuvre la politique d’achats responsables, 
ensemble d’exigences envers ses fournisseurs et 
sous-traitants (a) ; 

—  fait de l’engagement à respecter sa politique 
d’achats responsables un critère déterminant dans 
la sélection des fournisseurs et sous-traitants (b) ;  

—  assure un suivi de la mise en œuvre des plans 
d’actions correctifs construits à la suite des audits 
de sites fournisseurs (c) ;  

—  s’appuie sur une équipe dédiée, rattachée  
à la Direction des Achats (d).  

Ce plan d’action intègre des points de progrès 
constants qui feront l’objet de communications 
ultérieures.  

a. Une politique d’achats responsables,  
socle de la relation fournisseur  

Les risques identifiés dans la cartographie font l’objet 
d’exigences vis-à-vis de nos fournisseurs et sous-
traitants (voir tableau en page suivante). Renault 
Group s’appuie sur des documents établissant les 
principes de relations contractuelles responsables 
avec les fournisseurs :  

—  les « lignes Directrices Renault–Nissan pour la 
Responsabilité sociétale des entreprises des 
fournisseurs » (2015). Diffusé à tous ses fournisseurs 
et à tous ses sous–traitants, ce document présente 
les attentes ESG de Renault Group vis-à-vis de 
sa chaîne d’approvisionnement en matière de 
sécurité et de qualité, de droits humains et de 
droit du travail, d’environnement, de conformité, 
de non–divulgation d’informations ; Le Groupe 
demande à ses fournisseurs et à ses sous–traitants 
de s’engager, par écrit, à respecter ces lignes 
directrices. Il leur est également demandé de les 
déployer auprès de leurs propres fournisseurs ;  

—  l’accord–cadre mondial de responsabilité sociale, 
sociétale et environnementale : signé en 2013, avec 
l’IndustriALL Global Union et le Comité de Groupe. 
Par ce document, Renault Group s’engage à 
communiquer l’accord–cadre à ses fournisseurs et 
à ses sous–traitants. Il leur demande de s’engager 
sur la mise en œuvre dans leur propre entreprise, 
des droits  mentionnés au chapitre 1 de l’accord–
cadre et les encourage à faire de même avec leurs 
propres fournisseurs. Si nécessaire, des plans 
d’actions correctifs sont mis en place avec le 
soutien de Renault Group ;  

—  les Green Purchasing Guidelines Renault Group 
(2018) : diffusé à tous les fournisseurs de Renault 
Group, ce document décrit les attendus en matière 
de management environnemental, de politiques 
substances et de recyclage ;  

—  la politique de Renault Group en matière 
d’approvisionnement de cobalt et de minerais 
provenant de zones de conflit ou à haut risque 
(2019) : cette politique présente aux fournisseurs 
et à l’ensemble de ses sous–traitants de produits 
pouvant contenir ces minerais, les attendus 
du Groupe concernant le respect des droits de 
l’homme et la lutte contre le travail des enfants 
dans sa chaîne d’approvisionnement ;  

—  les engagements de Renault Group en matière 
d’approvisionnement en caoutchouc naturel 
durable (2022). 

Par ailleurs, la fonction Achat s’appuie sur un Code 
de déontologie dédié renforçant la Charte éthique. 
Ce document, disponible sur le site intranet du 
Groupe, est destiné à l’ensemble des responsables 
et collaborateurs de la Direction des achats et de 
l’Alliance Purchasing Organisation (APO), ainsi qu’à 
tous ceux qui dans et/ou pour Renault Group sont 
amenés à être en relation avec les fournisseurs et/ou 
à influencer l’acte d’achat. Le code s’applique à tous 
les processus achats de Renault Group et notamment 
au respect de la stratégie de Renault, à la sélection 
des fournisseurs, aux revues de performance et plus 
généralement à toute relation ou communication 
avec un fournisseur.  
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves 

3.

Détail de la couverture de l’ensemble des risques du plan de vigilance par les exigences de la politique d’achats responsables :

Piste d’amélioration : les risques que font courir les 
activités des fournisseurs sur les communautés locales 
ne sont pas explicitement couverts par des exigences 
de la politique d’achats responsables du Groupe.  
Cela pourra faire l’objet de futurs plans d’action suivis 
par le Comité de Pilotage du Devoir de vigilance  
(voir section F2. Gouvernance). 

DROITS HUMAINS COUVERTURE 
PAR LA POLI-

TIQUE D’ACHATS 
RESPONSABLES

Risque d’esclavage et traite d’êtres humains

Risque de travail des enfants

Risque de travail forcé

Risque de conditions de travail non décentes

Risque d’atteinte à la liberté syndicale,  
liberté d’association et au droit  
à la négociation collective

Risque d’atteinte à la vie privée

Discrimination à l’embauche

Discrimination dans l’emploi

Risque d’impact négatif sur les communautés 
locales 

SANTÉ, SECURITÉ & SÛRETÉ COUVERTURE 
PAR LA POLI-

TIQUE D’ACHATS 
RESPONSABLES

Ergonomie: Troubles Musculo-Squelettiques 
(TMS) et accidents

Maladies d'origine physique hors TMS

Maladies d’origine psychosociale

Maladies d’origine chimique

Circulation piétons et véhicules

Machines

Risques thermiques (Brûlures et asphyxies) 

Appareils de levage

Chutes de hauteur

Glissades, trébuchements et chutes

Électrique

Manipulations manuelles (sauf TMS)

ENVIRONNEMENT COUVERTURE 
PAR LA POLI-

TIQUE D’ACHATS 
RESPONSABLES

Pollution des sols

Pollution de l’air

Émission de gaz à effet de serre

Production de déchets

Utilisation de la ressource en eau

Rejets aqueux dans le milieu naturel

Risque de légionellose

Émissions sonores

Impacts sur la biodiversité

LÉGENDES

Bien couvert : existence d’exigences explicites

Couvert : existence d’exigences implicites

Non-couvert
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Des actions adaptées d’atténuation des risques  
ou de prévention des atteintes graves 

3.

b. Un critère déterminant dans la sélection  
des fournisseurs et des sous–traitants  

Renault Group s’est engagé, par son accord-
cadre mondial 2013, à ce que le respect des droits 
fondamentaux soit un critère déterminant dans  
la sélection des fournisseurs et des sous–traitants.  
Cela s’applique pour l’entrée au panel mais aussi  
pour l’attribution de nouveaux contrats.  

c. Suivi des plans d’action correctifs à la suite  
des audits de sites fournisseurs et sous-traitants  

Les non-conformités détectées donnent lieu à des 
plans d’actions correctifs qui sont mis en œuvre 
avec le support du Groupe. La Direction des Achats 
Responsables assure un suivi du déploiement de 
ces plans auprès des fournisseurs ayant obtenu 
les évaluations les plus faibles, avec demande de 
ré–audit obligatoire. Tout manquement non corrigé 
après observation entraîne des mesures pouvant 
aller jusqu’à l’arrêt des relations avec l’entreprise 
concernée.  

d. Une équipe achats responsables dédiée  
aux sujets ESG  

Afin de prévenir les atteintes graves dans le cadre  
du devoir de vigilance, Renault Group s’appuie sur  
une équipe dédiée, rattachée à la Direction des 
Achats dont les objectifs sont de :  

—  veiller au respect par les fournisseurs des 
standards, lois, réglementations, soft laws en 
lien avec les sujets sociaux, de santé, de sécurité, 
d’environnement et d’éthique (par exemple : loi 
sur le devoir de vigilance, Sapin 2, traçabilité des 
minéraux de conflit ou du cobalt, Guides OCDE, 
ONU, OIT…) ;  

—  renforcer l’identification et la prévention des 
risques ESG dans la chaîne d’approvisionnement ;  

—  renforcer l’évaluation ESG des fournisseurs (via  
un prestataire externe et sa plateforme en ligne) ;  

—  piloter les audits ESG externes des fournisseurs, sur 
la base des exigences définies par le Groupe ;  

—  suivre la mise en place d’actions correctives 
adaptées par les fournisseurs ; 

—  coordonner un réseau de correspondants dans les 
Directions d’Achats locales ; 

—  assurer les collaborations et partenariats clés : 
par exemple RMI (Responsible Minerals Initiative), 
GPSNR (Global Platform for Sustainable Natural 
Rubber) ou ERMA (European Raw Materials 
Alliance). 
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Un dispositif de suivi des mesures mises en œuvre  
et d’évaluation de leur efficacité 

4.

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance assure 
un suivi mensuel des mesures mises en œuvre.  
Une synthèse est présentée une fois par an en  
Comité Éthique et Conformité (détail en section  
F.2 Gouvernance).  

Ainsi que décrit en section E2 du présent Document, 
Renault Group s’appuie à la fois sur des audits et sur 
des évaluations ESG pour connaître la performance 
ESG des fournisseurs et sous-traitants. Le Groupe 
mesure la conformité de ses fournisseurs à ses 
exigences ESG au travers de quatre critères 
principaux :    

—  le pourcentage de la masse d’achat de pièces 
automobiles qui fait l’objet d’une évaluation ESG ;  

—  le pourcentage de la masse d’achat de pièces 
automobiles dont la note ESG traduit une 
performance élevée ou très élevée ;  

—  le nombre de fournisseurs de pièces qui font l’objet 
d’une évaluation ESG ;  

—  le nombre de fournisseurs de pièces dont la note 
ESG traduit une performance élevée ou très élevée.

En 2022, la performance ESG (niveau Groupe) des fournisseurs de pièces du Top 200 et du Top 500 (qui représentent 
respectivement environ 87 % et 97 % de la masse d’achat totale Pièces) de Renault Group est la suivante :

(1) Taux de masse d’achats directs couverte par une évaluation RSE sur les TOP 200/500 pièces : l’indicateur représente le pourcentage de masse 
d’achats directs sur les TOP 200/500 pièces pour lesquels une évaluation RSE valide (évaluation EcoVadis ou équivalente inférieure à 3 ans)  
du fournisseur est répertoriée. Les TOP 200/500 pièces sont calculés sur la base du chiffre d’affaires 2021. 

(2) Taux de performance RSE élevée ou très élevée (% masse d’achat totale) sur les TOP 200/500 fournisseurs de pièces : l’indicateur représente les 
pourcentages de masse d’achats directs pour lesquels une évaluation RSE valide (évaluation EcoVadis ou équivalente inférieure à 3 ans) et supérieure 
à 45 points sur 100 du fournisseur est répertoriée (un fournisseur est considéré par EcoVadis comme n’étant pas à risque à partir d’un score de 
45 points). Les TOP 200/500 fournisseurs de pièces sont calculés sur la base du chiffre d’affaires 2021. 

Voici ci-dessous la performance moyenne 2022 des 193 des fournisseurs de pièces du Top 200  
et 431 des  fournisseurs de pièces du Top 500 de Renault Group :

FOURNISSEURS DE PIÈCES DU TOP 500
TOTAL 2021 

(TOP200)
TOTAL 2022 

(TOP200) 
TOTAL 2022 

(TOP500) 

Taux de masse d’achats directs couverte par une évaluation RSE.1 98 % 98 % 97 % 

Taux de performance RSE élevée ou très élevée 3 ans  
(% masse d’achats totale).2 

92 % 94 % 91 % 

Nombre de groupes fournisseurs directs couverts par une évaluation RSE. 190/200 193/200 431/500 

Nombre de groupes fournisseurs de notation RSE élevée ou très élevée 
datant de moins de 3 ans

167/200 175/200 353/500 

 « Environnement » —  Top 200 : 63,2/100 (61,8 en 2021)        —  Top 500 :59,7/100

« Social & droits de l’Homme » —  Top 200 : 55,9/100 (55,0/100 en 2021)        —  Top 500 : 54,4/100 

« Éthique » —  Top 200 : 52,7/100 ( 51,0/100 en 2021)        —  Top 500 : 50,6/100  

« Achats responsables » (de nos fournisseurs) —   Top 200 : 50,3/100 (48,7/100 en 2021)        —  Top 500 : 47,1/100  

Moyenne globale —  Top 200 : 56,7/100 (51,6/100 en 2021)        —  Top 500 : 54,3/100
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Dispositif d’alerte professionnelle 1.

Le plan de vigilance comprend un dispositif d’alerte et de recueil des signalements portant sur l’existence de risques  
ou de faits relatifs à des atteintes graves envers les droits humains, les libertés fondamentales, la santé et la sécurité  
des personnes ainsi que l’environnement.  

Conformément aux prescriptions de la loi française 
de 2016 dite « Sapin 2 », relative à la transparence, 
à la lutte contre la corruption et à la modernisation 
de la vie économique, Renault Group a déployé 
un dispositif d’alerte professionnelle, utilisant 
notamment une plateforme de recueil de 
signalements confidentielle et sécurisée (WhistleB), 
ouvert aux salariés, aux collaborateurs extérieurs 
et occasionnels ainsi qu’aux fournisseurs et sous–
traitants avec lesquels est entretenue une relation 
commerciale établie. À noter que la loi du 21 mars 
2022 sur la protection des lanceurs d’alertes1, outre 
la confirmation des publics susmentionnés, a ajouté 
les actionnaires, les candidats à l’embauche et les 
anciens salariés. 

Le dispositif d’alerte professionnelle permet de 
couvrir les thématiques portées par la loi française  
de 2017 sur le devoir de vigilance.  Il est accessible  
via le site institutionnel de Renault Group.

Le dispositif repose notamment sur une plateforme 
gérée par un prestataire externe et est accessible 
tous les jours, à toute heure, via ordinateur, tablette 
et smartphone professionnels ou personnels par 
internet à l‘adresse suivante : https://renault.whistleb.
com. Ce système d‘alerte mondial est disponible en 
15 langues. La plateforme assure la confidentialité 
des échanges et permet donc la protection de 
l’identité du lanceur d‘alerte dans les conditions 
prévues par la législation nationale applicable. 
Renault Group interdit et ne pratique aucune forme 
de représailles à l’encontre des lanceurs d’alerte.  

Courant 2022, de nouvelles actions de sensibilisation 
ont été menées pour rappeler le fonctionnement 
du dispositif en interne. En France, par exemple : 
communications sur l’intranet du Groupe et dans 
les sites tertiaires et industriels. Renault Group a 
également rappelé à l’ensemble de ses fournisseurs 
et sous-traitants les possibilités offertes par 
le dispositif d’alerte professionnelle WhistleB, 
accompagnant la communication d’un guide 
d’utilisation détaillé. Renault Group effectue ce type 
de rappel tous les ans.  

En 2022, 460 signalements ont été reçus via 
le dispositif d’alerte dans le monde2. Tous 
les signalements sont étudiés. Les cas sont 
majoritairement traités localement, par le 
correspondant Éthique & Compliance du pays ou 
de la filiale. Les alertes concernant la France et les 
Directions Corporate sont traitées par la Direction 
déléguée aux alertes professionnelles et le Comité 
de Traitement des Alertes (CTA), composé de 
sept membres et de trois experts et présidé par le 
Directeur Éthique et Conformité de Renault Group. 
Dans les autres pays, les alertes sont traitées par le 
Comité Éthique et Conformité Pays (CECP), présidé 
par le Directeur pays. Un rapport détaillé contenant 
les statistiques relatives aux alertes professionnelles 
monde est présenté annuellement au Comité Éthique 
et Conformité Groupe (CECG) ainsi qu’au Comité de 
l’Audit et des Risques (CAR), Comité spécialisé du 
Conseil d’administration de Renault Group.  

En 2022, nous avons travaillé à faire évoluer le 
dispositif pour intégrer les exigences contenues dans 
la nouvelle directive européenne de protection des 
lanceurs d’alerte3. 

La plateforme de recueil de signalement est 
complémentaire aux autres canaux de remontée de 
signalements : les organisations syndicales, la ligne 
managériale, les ressources humaines, la Direction 
de l’Ethique et de la Compliance.  

1. La loi française n°2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer 
la protection des lanceurs d’alerte a transposé la directive (UE) 
2019/1937 du 23 octobre 2019
2. Ces signalements dépassent le seul domaine de la loi française sur 
le devoir de vigilance. En effet, le déploiement de ce système d’alerte 
permet également à Renault Group d’être conforme à la loi française 
de 2016 dite « Sapin 2 », relative à la transparence, à la lutte contre  
la corruption et à la modernisation de la vie économique.
3. La loi française n°2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer 
la protection des lanceurs d’alerte a transposé la directive (UE) 
2019/1937 du 23 octobre 2019.
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Gouvernance du plan de vigilance2.

Renault Group a mis en place depuis 2021 une gouvernance dédiée au Devoir de vigilance. Cette gouvernance permet de mieux définir  
les différents niveaux de l’entreprise qui concourent à l’élaboration, à la validation et à la mise œuvre effective du Plan de Vigilance : 

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance.
Le plan d’action est coordonné et suivi par la Direction du 
Développement Durable dans le cadre d’un Comité de Pilotage.

Le Directeur de la Stratégie, rattaché directement au CEO,  
est le sponsor du Plan de Vigilance.

Les résultats du Plan de Vigilance sont présentés une fois par an  
en Comité Éthique et Conformité Groupe (CECG). 
Le CECG est composé de vingt-neuf membres représentant toutes 
les fonctions du Groupe. Ce comité est chargé de valider, évaluer 
et améliorer l’efficacité des dispositifs d’éthique et de conformité 
règlementaire en place. Le CECG évalue et valide la cartographie  
des risques Droits Humains.

 Les membres du Comité de Groupe restreint signataires  
de l’Accord Cadre Mondial 2013 ont été informés avant  
la publication du plan de vigilance.
Le Comité de Groupe restreint, instance de représentation des 
salariés, est composé d’un secrétaire et dix secrétaires adjoints.  
Il joue un rôle déterminant dans le respect et la qualité  
du dialogue social.

Leadership committee (Comité Exécutif du Groupe). 
Les sujets saillants du devoir de vigilance pourront être remontés  
au Leadership Committee pour information ou pour décision. 

Conseil d’administration.
Le comité Stratégie et Développement Durable valide les points clefs 
du Plan de vigilance, dont la cartographie des risques droits humains 
(détail en section 3.1.6.3 du Document d’Enregistrement Universel 
2022 de Renault Group).

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance
COMPOSITION

PRÉSIDENTE DIRECTEUR/TRICE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Membres 
permanents

1 représentant de chacune des directions suivantes :
–  Direction du Développement Durable ;
–  Direction des Ressources Humaines ;
–  Direction HSEE (Santé, Sécurité, Environnement, Ergonomie) ;
–  Direction de la Prévention et de la Protection ;
–  Direction de l’Éthique ;
–  Direction du Management des Risques ;
–  Direction des Achats Responsables ;
–  Direction des Affaires Publiques ;
–  Direction Juridique ;

Expert.e.s sur demande

PLANIFICATION ET COORDINATION

Le Comité de Pilotage du Devoir de Vigilance se réunit une fois par mois dans des circonstances normales.
Avant septembre 2022, un Comité restreint s’est réuni 9 fois en vue de la création de l’instance :  
4 fois en 2021 et 5 fois en 2022.
Entre septembre 2022 et avril 2023, le Comité de pilotage du Devoir de Vigilance s’est réuni en plénière  
à 7 reprises.

RESPONSABILITÉS

MISSIONS DÉTAIL DES MISSIONS

Stratégie –  Définition des orientations stratégiques du plan de vigilance.

Priorités –  Orientation, décision et suivi de la feuille de route.
–  Préparation des interventions des Comités Risques, Éthique et Conformité.

Supervision –  Suivi des indicateurs, dont l’IMCR (Indice de Maturité de Conformité 
Règlementaire) et le CHRB (Corporate Human Rights Benchmark).

–  Examen des actions en cours et des résultats actuels.
–  Définition des étapes suivantes.
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Textes de référence1.

Renault Group Adhère aux principes définis dans :

—  La Déclaration Universelle des Droits  
de l’Homme ;

—  Le Pacte Mondial des Nations Unies ;

—  Les Principes Directeurs de l’OCDE  
à l’Intention des Entreprises Multinationales ;

—  Les Conventions Fondamentales de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ;

—  La Déclaration des Nations Unies sur  
les droits des peuples autochtones (2007) ;

—  GHG Protocol.

Le présent document s’entend complémentaire  
aux engagements pris préalablement par Renault 
Group dans les documents suivants :

Documents publics :

—  Déclaration relative aux droits sociaux 
fondamentaux de Renault Group du 
12 octobre 2004 ;

—  Accord Cadre Mondial du 2 juillet 2013 ;

—  Accord Cadre Mondial du 9 juillet 2019 et son 
Addendum du 26 avril 2021 ;

—  Charte Ethique Renault Group (2022) ;

—  Charte Diversité et Inclusion (2022) ;

—  Renault-Nissan ESG Guidelines for Suppliers 
(2017) ;

—  Green Purchasing Guidelines (2018);

—  Charte sur l’employabilité des plus de 50 ans 
(2022).

Documents :

—  Politique Santé et Sécurité au travail (2021) ;

—  Code de déontologie de la fonction Achats ;

—  Code de déontologie dédié Sécurité globale  
(pour la fonction Sûreté) ;

—  Management de la prévention et de la 
protection sur les sites Renault ;

—  Charte d’utilisation des moyens 
informatiques et outils numériques de 
Renault Group.
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https://www.industriall-union.org/sites/default/files/uploads/documents/GFAs/Renault/ifa_renault_fr.pdf
https://www.industriall-union.org/sites/default/files/uploads/documents/GFAs/Renault/ifa_renault_fr.pdf
https://suppliers.renault.com/pfr_visible/Images/French%20version_tcm281-1166206.pdf
https://fr.media.renaultgroup.com/actualites/le-groupe-renault-son-comite-de-groupe-monde-et-industriall-global-union-signent-un-accord-cadre-mondial-pour-la-qualite-de-vie-au-travail-des-salaries-21230127-e3532.html
https://www.renaultgroup.com/wp-content/uploads/2021/11/addendum-acm-2019-26-avril-2021-final.pdf
https://www.renaultgroup.com/nos-engagements/pour-une-ethique-partagee/charte-ethique/
https://www.renaultgroup.com/wp-content/uploads/2023/01/diversity-inclusion-charter_french_vf-3.pdf
http://
http://
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1. Une cartographie des risques destinée 
à leur identification, leur analyse  
et leur hiérarchisation

Sections B1, C1, D1 et E1 Sections 2.2.2.1, 2.2.3.1, 2.2.4.1 et 2.2.5.1

2. Des procédures d’évaluation  
régulière de la situation des filiales,  
des sous–traitants ou fournisseurs avec 
lesquels est entretenue une relation 
commerciale établie, au regard  
de la cartographie des risques

Sections B2, C2, D2 et E2 Sections 2.2.2.2, 2.2.3.2, 2.2.4.2 et 2.2.5.2

3. Des actions adaptées d’atténuation 
des risques ou de prévention des 
atteintes graves

Sections B3, C3, D3 et E3 Sections 2.2.2.3, 2.2.3.3, 2.2.4.3 et 2.2.5.3

4. Un mécanisme d’alerte et de recueil 
des signalements relatifs à l’existence  
ou à la réalisation des risques, établi  
en concertation avec les organisations 
syndicales représentatives dans ladite 
société

Section F1 Section F1

5. Un dispositif de suivi des mesures 
mises en œuvre et d’évaluation  
de leur efficacité

Sections B4, C4, D4 et E4 Sections 2.2.2.4, 2.2.3.4, 2.2.4.4 et 2.2.5.4

Tableau de correspondance2.
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